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mérite et l 'on en vient à regretter la suppression de certaines déco-
rations et tout particulièrement du mérite social qui allait à une cale-
Borie digne d ' estime de nos concitoyens . On ne deznera pas à l'heure
actuelle, ou on donnera au .compte goutte, le:are du mérite à des
personnes qui ont consacré trente ans de leur vie, par exemple,
à un bureau d'aide sociale comme commissaire bénévole ou admi-
nistrateur, alors que le mérite social venait tout normalement les
récompenser après une période de service convenable . C 'est pourquoi
M. Pierre Bas demande à M. le Premier ministre s ' il ne serait pas
bon de rétablir le mérite social.

Industrie du ciment (fours à chaux du nord nmeusien).

40235 . — 13 août 1977. — M. Beauguitte signale à M. le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat que la situation éco-
nomique des fours à chaux du nord meusien est instable. Il lui
demande quelles recherches sont effectuées pour dégager de nou-
veaux débouchés à une production actuellement trop limitée dans
son utilisation . L'Etat ne pourrait-il, en particulier, préconiser l 'em -
ploi plus intensif de la chaux dans le domaine routier.

Coinmerçants et artisans (statut fiscal).

40237. — 13 août 1977 . -- M. Pierre Bas rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi d' orientation du com-
merce et de l ' artisanat a prévu que serait réalisée, à la date du
1°' janvier 1978, l ' égalité des conditions d ' imposition à l 'impôt sur
le revenu des commerçants et artisans avec les salariés . Afin de
réaliser cette égalité fiscale, il lui demande que soient étudiées en
accord avec son collègue, M . le ministre de l'économie et des
finances, des dispositions tendant à accorder le statut fiscal des
salariés sur la fraction des revenus des commerçants et artisans
représentant la rémunération de leur travail personnel . Il lui fait
observer, à cet égard, que certains chefs d'entreprise, en tramiez.

-niant celle-ci en société, sans pour autant en perdre la propriété
intégrale, s'allouent un salaire et bénéficient ainsi du statut fiscal
des salariés. Il serait souhaitable que tous les chefs d 'entreprise
puissent bénéficier du même avantage . Sans doute existe-t-il une
difficulté qui réside dans la détermination de la fraction du revenu
qui représente la rémunération du travail personnel . Cette difficulté
réside donc dans la fixation d 'un plafond des revenus à concurrence
duquel serait accordé le bénéfice du statut fiscal du salarié . 11
paraîtrait objectif de fixer ce plafond au niveau de celui de la
sécurité sociale . Ce plafond constitue une somme généralement
considérée comme représentant le salaire d 'un ouvrier qualifié et
11 est évident qu ' un chef d ' entreprise individuel assumant la res-
ponsabilité de la gestion et de l 'exploitation de son entreprise et
courant de surcroît les risques qui en sont les conséquences, devrait
être considéré au mains comme un ouvrier qualifié . Ce critère
étant en outre indexé sur l'évolution des salaires, n'est pas comme
tel susceptible d' une remise en cause perpétuelle . Il s'agit enfin d'un
critère simple applicable à toutes les entreprises et supprimant ainsi
toute discrimination entre elles . Il lui demande donc si ce projet
a déjà fait l 'objet d ' une étude et quelle est la position du Gouver-
nement à ce sujet afin que l'adoption des suggestions qui précèdent
puisse permettre la réalisation effective de l 'égalité fiscale au l" jan-
vier 1978, égalité prévue par l 'article 5 de la loi d 'orientation du
commerce et de l'artisanat.

Déportés et internés (fourniture d'attestation).

40238. — 13 août 1977. — M. Mayoud attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation des
déportés et internés et de leurs familles pour lesquels le décret
n° 74-1198 du 31 décembre 1974 n 'a apporté'aucune solution à leurs
difficultés, étant donné que ce texte prévoit le maintien de l'obli-
gation qui leur est faite de fournir des attestations qui sont en pra-
tique introuvables à l'heure actuelle, ne serait-ce qu'à cause de la
destruction périodique des archives des hôpitaux et de la sécurité
sociale. Il lui expose le senti,nent d'incompréhension et d'abandon
dans lequel se trouvent les anciens internés et leurs familles qui,
en plus de leurs souffrances passées, font aujourd ' hui l'objet de
tracasseries administratives, telles que des démarches de rembour-
sement de « trop perçu » ; les revisions de taux et les suppressions
de pension pour certaines infirmités, l ' exigence de production de
certificats médicaux de filiation pour des infirmités ayant ouvert
droit à pension depuis des années. Il lui demande s'il ne croit pas
nécessaire de pren re des mesures appropriées afin que les resca-
pés des bagnes nazis ressentent mieux le respect et la solidarité
nationale qu'il convient de leur témoigner et que soient réunies
les conditions nécessaires à leur dignité et à une vie décente .

Enseignants (P . E. G . C . intégré comme professeur certifié).

40240 . — 13 août 1977 . — M. Longeçueue demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui faire connaître les raisons
pour lesquelles un professeur de l 'enseignement général de collège
intégré dans le corps des professeurs certifiés ne peut conserver
son poste dans son affectation alors qu' un instituteur spécialisé peut
être intégré sur place comme professeur d ' enseignement général de
collège.

Commémorations (troisième centenaire du traité de Nimègue
et de la Franche-Comté française).

40241 . — 13 août 1977. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de la culture et de l'environnement que dans une question, vieille
déjà de plusieurs années, il avait attiré l' attention sur l' importance
de la date de 1978 pour la Franche-Comté . C 'est cette année-là en
effet que sera célébré le tricentenaire-du traité de Nimègue qui
consacrait l'entrée de la province de façon définitive dans la com-
munauté française . merles, beaucoup de choses se sont racontées au
sujet de la conquête, on a même dit que les Francs-Comtois se
faisaient enterrer face contre terre tellement ils en étaient chagrins,
ce qui reste d 'ailleurs à démontrer. Mais un fait patent, irréfutable,
est que l'entrée de la France-Comté dans la communauté française
représentait un très vieux rêve des populations, une très vieille
espérance, elle a permis l 'épanouissement du peuple Comtois qui
ne se serait pas produit autrement, ni dans les structures de l ' Europe
d 'alors, ni dans celles que l'on peut imaginer. Il est donc èonvenable
que le Gouvernement accorde à cet anniversaire un intérêt et un
retentissement à la mesure de l 'événement. Il lui demande donc
quelles sont les manifestations et festivités diverses qui célébreront
le troisième centenaire de la Franche-Comté française.

Sécurité sociale manière (revendications des personnels).

40242 . — 13 août 1977. — M . Delelis attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les légitimes
revendications des personnels de la sécurité sociale minière . Compte
tenu de la mission qui incombe à ces personnels, il lui demande
de bien vouloir préciser si elle n'envisage pas de de procéder très
rapidement à un nouvel examen de leurs classifications et de leurs
rémunérations, notamment pour les personnels paramédicaux, de
manière à trouver une certaine parité avec des secteurs identiques.

Vieillesse (hospitalisation des personnes àgées).

40243 . — 13 août 1977. — M . Delelis attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
posés par l 'hospitalisation des personnes âgées. Dans la plupart
des cas, les établissements qui sont appelés à recevoir ces per .
sonnes sont vétustes et le personnel est déficitaire . En un mot, ils
ne répondent plus aux besoins. S'agissant bien souvent de personnes
grabataires, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si le Gouvernement n' envisage pas, dads un avenir proche, de
mettre au point une véritable politique du quatrième âge qui per-
mettrait notamment l ' hospitalisation des intéressés dans des condi-
tions dignes de notre temps.

Pensions de retraite civiles et militaires (prise en compte pour la
retraite du temps de préparation à l'école normale de Saint-
Cloud).

40244. — 13 août 1977. — M . Gilbert Faure expose 'à M. le Premier
ministre (Fonction publique) les faits suivants : après avoir réussi le
concours d'entrée à l'école normale, un élève en a suivi les cours.
Il a ensuite préparé dans un lycée son baccalauréat, série Mathéma -
tiques élémentaires. Voulant préparer le concours d'entrée à l 'école
normale supérieure de Saint-Cloud, il a été affecté pendant deux ans
dans un lycée comportant des classes idoines . Or il semblerait que ces
deux années de préparation ne lui soient pas comptées comme temps
de service public pour l'ouverture des droits à une pension de
retraite alors qu 'elles le seraient s 'il n' avait pas été détaché dans un
lycée mais avait préparé son concours comme élève maître dans une
école normale. En tout état de cause, ce choix ne lui a pas été offert.
Il lui demande en conséquence de lui indiquer si la situation décrite
au regard des droits à la retraite est exacte, dans la négative de lui
indiquer quels sont les droits de la personne en cause ou dans l'affil e
mative quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une
injustice inadmissible.
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Aveugles (chien-guide dressé).

40245 . — 13 août 1977 . — M . Gau appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'amélioration
considérable que représente pour un aveugle le fait de pouvoir
disposer d ' un chien-guide dressé . Or, le coût de dressage, puis celui
de l'entretien sont tels qu'actuellement très peu de . handicapés de
la vue peuvent disposer d 'un tel compagnon. Il lui demande donc:
1° si une aide financière ne peut pas étre attribuée aux écoles
de dressage à but non lucratif ; 2" si elle n 'estime pas que le
chien-guide ne devrait pas être inscrit à la nomenclature des actes
remboursés par la sécurité sociale, par assimilation aux prothèses
dont bénéficient d'autres catégories de handicapés.

Départements d 'outre-mer
(prestations familiales).

40246 . — 13 août 1977 . — M . Alain Vivien appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
particulière des départements d ' outre-mer quant aux prestations
familiales. Il lui demande si le Gouvernement, conformément à ses
déclarations concernant la départementalisation économique de
l'outre-mer envisage l ' harmonisation de ces prestations et des condi-
tions de leur service.

Diplômes (reconnaissance du C.A.P . d 'aide maternelle).

40248. — 13 août 1977. — M. Clérambeaux attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des élèves ayant
acquis un C . A. P . d 'aide maternelle . Ces élèves, en s 'orientant
dans cette branche d 'étude, aspirent à pouvoir exercer tout natu-
rellement le métier de puéricultrice . Leur C. A. P. aide mater-
nelle est effectué dans les écoles publiques pendant une durée de
trois ans. Ils y apprennent à soigner des enfants et sont parfaite-
ment capables d 'avoir des responsabilités au sein de crèches, pou-
ponnières, écoles maternelles, maternités, haltes-garderies . Un stage
sérieux les y prépare sur le plan pratique . Or ces élèves ne peuvent
pas exercer leurs compétences, pour la simple raison que le C . A. P.
aide maternelle n 'est pas reconnu par le ministre de la santé. Dès
lors, les directeurs d 'établissements d 'enfants ne prétendent pas les
employer, quand bien même ils auraient besoin de personnel . Il
demande à M . le ministre s 'il est normal d 'inciter un certain nombre
de jeunes filles à s' orienter vers une `'IIe formation alors qu'il est
certain qu'elles ne pourront troue' emploi correspondant. II
lui demande aussi s' il ne serait pas possible de remédier à ce
regrettable état de fait en décidant, en collaboration avec le ministre

-de la santé, d ' attribuer, aux élèves possédant le C . A. P . aide
maternelle, un titre équivalent aux auxiliaires puéricultrices, ou
tout au moins de reconnaître leur diplôme, de façon à ce qu ' ils
puissent exercer leur vocation.

. Artisans (exigence d'un brevet professionnel
ou d ' un certificat d'aptitude pour l'exercice de la profession).

40249. — 13 août 1977 . — M . Gissinger rappelle à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l ' artisanat qu 'au cours de la discus-
ic:n de la loi d ' orientation du commerce et de l 'artisanat devant

1'Assembi,e nationale, deux amendements avaient été déposés afin
que, pour 1à professions qui donnent lieu à l ' attribution des titres
d 'artisan et de maître artisan, la première inscription au répertoire
des métiers soit subordonnée à un niveau minimum de compétences
techniques du ' postulant. Le Gouvernement s'était, à l 'époque,
opposé aux amendements en cause mais il avait indiqué que les
auteurs avaient eu « raison de sensibiliser le Gouvernement à ce
sujet et de lui demander d 'agir s (disant : enfin on a pris conscience
qu'Il s'agissait d:un domaine suffisamment vaste pour être traité
par une loi) . Le ministre du commerce et de l'artisanat de l'époque
avait précisé que e le Gouvernement s'engage à consulter au plus
tôt le conseil économique et social sur ce point et à tenir compte '
de cet avis au besoin par le dépôt d 'un projet de loi qui permettrait
d'envisager le problème sous tous ses angles e . (Journal officiel, A . N,.
du 8 décembre 1973, p . 6781) . En fait, à une question écrite relative
à la création d'un brevet professionnel ou d'un certificat d'aptitude
dont devraient être titulaires ceux qui souhaitent devenir. artisans,
il était répondu, un an et demi plus tard, par une fin de non
recevoir (Journal officiel, A . N. . du 19 juillet 1975). 11 est cependant
évident que seule une entreprise dirigée par des responsables compé-
tents sur le plan technique et avertis des problèmes de gestion
peuvent garantir : à la clientèle, la qualité des services ; aux salariés,

la sécurité de l'emploi ; au pays, une base économique solide.
Il lui demande de bien vouloir reprendre à son compte les pro-
messes faites le 7 décembre 1973 devant l 'Assemblée nationale afin
que le problème en cause fasse l 'objet d' une étude attentive et
complète .

Impôt sur le revenu '
(parents d ' un étudiant marié en cours d'année : revenus à déclarer).

40251 . — 13 août 1977 . — M . Valbrun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un étudiant en médecine,
célibataire au 1m janvier 1977, âgé de moins de vingt-cinq ans
à la même date, vivant chez ses parents et qui successivement:
s'est marié en cours d ' année (sa femme étant salariée pour la période
antérieure au mariage et l 'étant demeurée après celui-ci) ; a effectué
fin 1977 en Algérie son service militaire au titre de la coopération.
Il lui demande : 1° si les parents dudit étudiant sont en droit de
le considérer sur le plan fiscal comme étant à charge eu égard à
la situation au 1~ r janvier 1977 et, dans l ' affirmative, quels seraient
les revenus à déclarer au titre du ménage de leur fils marié, quel
serait le quotient familial dont ils pourraient disposer s 'ils n'ont
pas d 'autre enfant pouvant être considéré comme à charge sur le
plan fiscal ; 2" si la situation serait identique si l 'étudiant s' était
marié au cours de l 'année 1976.

Impôts (obligation de déclaration des pensions alimentaires
et des rentes viagères).

40252 . — 13 août 1977 . — M. Valbrun demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si l'obligation prévue par l ' article 88
du C. G. 1. en matière de déclaration de pensions alimentaires et
de rentes viagères subsiste en 1978 dans le cas d' un père divorcé
versant à son ex-femme une pension pour l'entretien de sa fille
célibataire âgée de plus de dix-huit ans au 1", janvier 1977 (régime
du divorce antérieur à la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975).

Apprentissage (apprentis sous contrat dans la restauration).

40254. — 13 août 1977. — M. Valbrun demande à M. le ministre
du travail : 1° si les apprentis sous contrat (nourris [un repas) ou
non nourris) travaillant dans la restauration peuvent prétendre à
l'indemnité compensatrice de nourriture prévue par l 'article 7 de
l'arrêté du 22 février 1946 eu égard au fait que le contrat d 'appren-
tissage doit être considéré comme un contrat de type particulier;
2° dans l 'affirmative, suivant quelles modalités celle-ci doit être
calculée à la date du 1" l juillet 1977, par exemple dans le cas
d 'un apprenti ne bénéficiant que d'un seul repas âgé de moins de
dix-huit ans et dont le contrat débute Ip juin 1976 ; 3° dans la
même hypothèse, sur quelle base doivent être calculées les cotisa-
tions ouvrières de sécurité sociale.

Handicapés (bénéfice de l 'allocation compensatrice de l'aide sociale
aux titulaires de l' allocation aux adultes handicapés).

40255 . — 13 août 1977. — M. Fontaine attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
titulaires de l'allocation aux adultes handicapés, qui ne peuvent
bénéficier de l' allocation compensatrice de l 'aide sociale rempla-
çant la majoration pour tierce personne, le décret devant en fixer
les modalités de calcul n 'ayant pas encore été pris . Il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Droits de l'Homme (Chili).

40257. — 13 août 1977 . — M . Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les « disparitions s
de prisonniers après leur arrestation qui constituent l'un des prin-
cipaux aspects des violations flagrantes des droits de l 'Homme per-
pétrées au Chili depuis le coup d'Etat et l ' installation au pouvoir
du général Pinochet . II lui demande quelles mésures le Gouverne-
ment français envisage de prendre pour que les principes définis
dans la déclaration universelle des droits de l'Homme, réaffirmés
par la Constitution française, soient enfin rétablis dans ce pays .
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Elections législatives (mesures pour garantir la sincérité des scrutins
dans les départements et territoires d'outre-nier).

40258. — 13 août 1977 . — M. Main Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la nécessité de rendre le prochain
scrutin législatif incontestable dans l'ensemble des D. O . M.- T . O . M.
et particulièrement à la Réunion . Il apparaît nécessaire pour éviter
des votes multiples et assurer un meilleur contrôle de l ' identité des
citoyens exerçant leur droit d 'électeurs de supprimer le livret de
famille comme titre d'identité, ce document ne comportant aucune
photographie . Par ailleurs, en raison du nombre considérable d'anal-
phabètes à la Réunion, il conviendrait de rétablir soit la pratique
du bulletin de vote de couleur soit d'autoriser les formations poli-
tiques à imprimer sur les bulletins des signes distinctifs. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur
ces deux points et les mesures qu' il compte prendre pour garantir
la sincérité des scrutins à venir.

Antilles (réalisation dé structures de formation universitaire
et hospitalière).

40259. — 13 août 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur la non-réalisation aux
Antilles des structures de formation universitaire et hospitalière en
dépit de plusieurs déclarations officielles et de la publication de
deux arrêtés, le 31 mai 1975 et le 1" juillet 1975 . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour pallier ces retards et
permettre aux étudiants antillais de suivre, sur place s 'ils le souhai-
tent, la formation universitaire ou hospitalière correspondant à leurs
voeux.

T. V . A. (déduction de T. V . .4. :
fuel pour le chauffage d'un atelier).

40263. 13 août 1977 . — M. Bolard fait observer à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'administration des contri-
butions directes estime que dans le cadre des Etablissements Bour-
quenez (tôlerie, chaudronnerie) de Besançon un redressement concer-
nant la T. V . A. est nécessaire, car celle-ci n' avait pas à être récu-
pérée sur les factures de fuel servant au chauffage d' atelier . Selon
l' administration, le fuel est un produit pétrolier dont la T . V. A.
n'est pas déductible. Or, selon les Etablissements Bourquenes, un
atelier ne peut être en pleine productivité s 'il n ' est pas chauffé.
C'est pourquoi le fuel servant uniquement au chauffage de l'atelier
et non à son entretien, ils en ont deduit la T . V. A. correspondante.
Il lui demande si, en fait, dans ce cas, les Etablissements Baur-
quenez peuvent être considérés comme le « dernier utilisateur » et,
par conséquence, le fuel est-il alors considéré comme une consom-
mation finale ou intermédiaire.

Alcools (droits sur les alcools et spiritueux).

40264. — 13 août 1977 . — M. Bayard rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'au cours des neuf dernières
années les droits de consommation sur les alcools et spiritueux ont été
majorés de près de 3(10 p. 100 . Sans doute, au cours des discussions
des différentes lois de finances, la lutte contre l 'alcoolisme a été
un des éléments déterminants dans les propositions tendant à cette
majoration. Il en résulte actuellement une régression des ventes
sur le marché intérieur et un plafonnement du marché extérieur
qui est arrivé à un pourcentage très Important puisqu 'il atteint
70 p. 100 . Il lui demande s'il ne lui apparait pas que l 'activité de
cette profession risque très prochainement de connaître une impor-
tante régression, qui de toute façon aura une incidence sur les
recettes de l'Etat, et . donc s'il n'est pas temps de stabiliser au
niveau actuel les droits existants sur l'alcool.

Automobiles
(exportations vers le Canada : statistiques).

40265 . — 13 août 1977. — M. Bayard demande à M. ie ministre
du commerce extérieur de bien vouloir lui faire connaître le nombre
de voitures françaises exportées au Canada au cours des trois
dernières années ainsi que les pourcentages par rapport à l' ensem -
ble des exportations et par rapport à l'ensemble de la production.
Il lui demande de lui indiquer s'il considère les chiffres ainsi
indiqués comme satisfaisànts . Dans le cas contraire, quelles sont
à son avis les difficultés rencontrées par l'industrie automobile
française pour obtenir une meilleure place sur le marché de ce
pays. Enfin, et toujours dans ce cas, quelles mesures il envisage
de prendre pour pallier ces difficultés .

Chèques (chèque-photo de sécurité : mesures en vue d 'éviter
les conséquences des vols, fraudes et falsifications).

40266 . — 13 août 1977 . — M. Daiilet rappelle à M. le ministre de
l'intérieur que sa question écrite n" 37-583 du 28 avril 1977 avait
un double objet. En effet, elle concernait, d'une part, le problème
de la prolifération des chèques volés et falsifiés et le système de
garantie par les chèques-photo de sécurité et, d 'autre part, le pro-
blème plus général de la garantie de la carte nationale d 'identité
contre les risques de falsification . Il s 'étonne donc que la réponse,
publiée au Journal officiel du 24 mai 1977 (p . 2990), ne soit relative
qu 'à la deuxième partie de sa question. Il souhaite ccnnaitre les
raisons pour lesquelles M . le ministre de l'intérieur n'a pas cru
devoir répondre complètement à sa question et lui demande de
nouveau si un système de chèques-photo présentant toutes les
garanties de sécurité et offert à la clientèle des banques pour un
coût modique ne serait pas de nature à remédier très sensiblement
à la prolifération inquiétante des chèques volés et falsifiés.

Presse et publications (conflit du Parisien libéré).

40267 . — 13 août 1977 . — M. Robert-André Vivien rappelle à
M . le ministre du travail que le conflit du Parisien libéré fait peser
de graves menaces non seulement sur la survie et le développement
de la presse parisienne, mais également sur l 'ensemble de la presse
française. Il s 'étonne que les espoirs de solution qu 'avait suscités
l'annonce, dès le 11 juillet, de la signature d ' un accord entre la
direction du Parisien libéré et le syndicat du livre C. G. T. sem-
blent, aujourd ' hui, déçus des deux côtés. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle est la position du Gouvernement dans
cette affaire qui n 'a que trop duré.

Electricité et gaz de France
(statut national du personnel : fixation des rémunérations).

40269 . — 13 août 1977 . — M. Poperen attire l 'attention de M. le
ministre de l' industrie, du commerce et de l'artisanat sur l 'applica-
tion du statut national du personnel des industries électriques et
gazières. Il résulte de l 'article 9 dudit statut que le directeur géné-
ral d 'Electricité de France doit impérativement trouver un accord
avec les organisations syndicales nationales les plus représentatives
sur les rémunérations à fixer. On en déduit donc que ce n' est qu 'en
cas de désaccord persistant qu'intervient l'arbitrage du ministre
compétent. Or, actuellement, le rôle du directeur général d ' Elec-
tricité de France se borne à annoncer aux organisations syndicales
les décisions gouvernementales prises en matière de rémunérations.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que
soit respectée la légalité et que soit en conséquence appliqué le
statut national du personnel des industries électriques c( gazières,
notamment en son article 9.

industrie électromécanique (Société Bordeaux-Sud).

40271 . — 13 août 1977 . — M. Dutard attire l 'attention de M . le
ministre dé l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur les graves
préoccupations du personnel de la Société Bordeaux-Sud . En effet,
au moment de la cessation d'activité de Bordeaux-Sud, le personnel
travaillait sur deux portiques-commandés par Electricité de France
pour les besoins de la construction de la centrale nucléaire Tricastin
(région marseillaise) . La finition et la livraison de cet important
matériel de ponts roulants ont été stoppées par : la cessation de
paiement des banques ; la liquidation des biens ; et le licenciement
des 380 salariés . Or, ces jours-ci, le personnel vient d 'apprendre
que le Gouvernement et Electricité de France auraient l'intention
de passer commande à un concurrent de Bordeaux-Sud pour la
fabrication de ces deux portiques qui n'ont pu être livrés par
Bordeaux-Sud . Cette décision conduirait à un nouveau gâchis et
compromettrait la réouverture de Bordeaux-Sud. Aussi, il lui
demande s' il compte prendre les mesures nécessaires à l'abandon
de ce projet et à l'ouverture de négociations sérieuses avec les
parties intéressées.

Examens, concours et diplômes
(concours de recrutement à f'E . N. S . E. T .).

40272. — 13 août .1977 . — M. Ralite demande à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités d'user de son autorité pour qu'un nouveau
concours de recrutement à l'E. N . S . E . T . soit organisé au titre de 1977
en S.T.E. (sciences et techniques économiques), principalement en
D 2 pour que tous les postes prévus soient pourvus. En effet, la
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session de juin-juillet 1977 a abouti à ce que soient refusés de
bons étudiants en sciences économiques . Parmi eux figurent des
candidats recrutés en 1975 dans les sections préparatoires de lycée
technique titulaires du baccalauréat C avec mention AB et B du
D . E . U . G. de sciences économiques obtenu en 1977 dans de bonnes
conditions . Parmi les recalés figurent également d 'excellents nor-
maliens primaires sélectionnés en 1975 par leur recteur pour être
détachés pour deux ans dans les classes de lycée technique prépa-
ratoires à l 'E. N . S. E . T . De surcroit figurent parmi les recalés
des élèves de classes préparatoires à l 'E. N. S . E. T. ayant obtenu
en 1976-1977 une moyenne générale de 15 sur 20 . Enfin le numerus
clausus — institué de façon à ce que tous les postes ne soient pas
pourvus en 1975, et 1976 — maintenu en 1977 est en contradiction
avec les déclarations gouvernementales sur les mesures spécifiques
en faveur de la résorption du chômage des jeunes . Pour toutes
ces raisons, M . Ralite demande à Mme le secrétaire d 'Etat de faire en
sorte que les dispositions soient prises, d 'ores et déjà, pour l 'organisa-
tion dans la première quinzaine d'octobre 1977 d' un second concours
afin de pourvoir tous les postes prévus en D 2, D 1 et D 3.

Radiodiffusion (deptande de licence pour appareils radio-électriques
présentée par l'union départementale des syndicats C. G . T . de la
Haute-Vienne).

40273. — 13 août 1977 . — M . Rigout expose à M. le ministre de
l' intérieur les faits suivants : le 20 octobre 1976, l 'union départe-
mentale des syndicats C. G. T. de la Haute-Vienne déposait une
demande de licence pour appareils radio-électriques à l 'agence com-
merciale des télécommunications de Limoges ; le 11 mars 1977, l'orge.
nisation syndicale était informée qu 'une suite favorable ne pouvait
être donnée à ce projet ; le 14 mars 1977, l'union départementale
C. G. T. posait les questions suivantes à l ' agence des télécommu-
nications : 1" quel est le département ministériel qui oppose une
fin de non recevoir ; 2" quels sont les motifs qui justifient une
telle réponse . Le 18 juillet, par lettre, la direction des télécommu-
nications de la région Limousin ne répondait pas aux questions
posées . Dans ces conditions, il vous demande de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons qui ont motivé un tel rejet . Si votre
ministère, qui en est à l'origine selon le point 224 des conditions
d ' exploitation d 'un réseau radio-électrique privé, ne revenait sur
sa décision, nous serions en présence d' une discrimination intolé-
rable et d 'une atteinte à la liberté de fonctionnement dont serait
victime l 'organisation syndicale la plus représentative du départe-
ment de la Haute-Vienne. De telles autorisations sont, en effet,
accordées sans difficulté à toutes les personnes ou associations
qui en font la demande;

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Olives (information des producteurs
sur le rendement en huile de leur production).

38676. — 8 juin 1977. — M . Perelli attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs d'olives
de la vallée des Baux. En effet, alors qu' avec d 'anciennes presses
la production moyenne était de 22, 23, 24 et même 25 litres d ' huile
pour 100 kg d' olives, actuellement, avec les presses modernes, on
annonce par exemple un rendement de 19,295 litres pour 2000 kg
d'olives. Cette situation entraîne un fort mécontentement parmi les
producteurs d 'olives. Ils aimeraient, pour éviter cette situation, qui
les désavantage, qu',n applique la méthode « levi - di - léon » dàns
chaque moulin et pour chaque apport, ou une autre méthode pour
les renseigner sur les rendements à l'huile de leurs olives . R lui
demande si de telles méthodes ne pourraient pas être appliquées
dans les moulins à huile.

Etevage (encouragement à la production de chevaux lourds
de boucherie).

3186$1. — 8 juin 1977. — M. Pranchère expose à M. le ministre
de l'agriculture que l'élevage du cheval lourd destiné à la boucherie
constitue une part de la production agricole nationale, laquelle doit
être prise en considération à l'instar des autres secteurs de
l'élevage. La réglementation des échanges, la mise en place d'une

organisation commune de marché dans le cadre de la C.E.E., le
contingentement partiel des importations sont autant de mesures
proposées et qui n'ont pas été retenues . La production nationale
se trouve confrontée à la concurrence des pays tiers avec un
droit de douane insignifiant (8,50 p. 100), ce qui a pour effet
d'accroître constamment les importations, tant en volume qu' en
valeur, alors que les éleveurs ont de plus en plus de difficultés
à trouver un débouché à un prix décent sur leur propre marché.
C 'est ainsi que l 'approvisionnement français qui dépendait à
75 p . 100 de la production nationale en 1965 est tributaire des
importations à 78 p . 100 en 1976. Le déficit de la balance commer-
ciale s'accroit d' année en année pour atteindre en 1976 près de
600 000 000 de francs . Cette évolution est d 'autant plus inquiétante que
la consommation, officiellement constatée, est en augmentation.
Selon la S. C. E . E . S., elle est passée de 84 000 tonnes en 1974 à
87 600 tonnes en 1975 et à 94 000 tonnes en 1976. Il en résulte que
l'évolution de l'élevage du cheval lourd n'a, depuis 1965, répondu
ni à l'intérêt national ni aux intérêts des éleveurs. La respot labilité
du Gouvernement est donc pleinement engagée . En fait de n mi, il
lui demande quelle politique il entend suivre en matière d' éle,'age
du cheval lourd et quelles actions il compte prendre tant zd
plan national que communautaire pour accroître la production
nationale de viande chevaline tout en faisant droit aux revendi-
cations.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d'informations régionales concernant les cinq départements bretons).

38697. — 8 juin 1977. — M . Allainmat expose à M. le Premier
ministre qu'aucune émission quotidienne de radio ou de télévision ne
rend compte de l 'actualité économique, sociale et culturelle de
l 'ensemble de la Bretagne. Les émissions régionales d' information
reprennent en effet le découpage administratif officiel, qui place
la Loire-Atlantique dans la circonscription artificielle des Pays de
la Loire. Et c'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émissions de radio aux quatre départements de la a Bre-
tagne s officielle . Une telle situation ne correspond pas aux souhaits
de la population des cinq départements bretons . Des milliers de mani-
festants ont, d'ailleurs, récemment, témoigné à Nantes, puis à Saint.
Nazaire, de leur volonté de voir reconnue l 'identité et l' unité de leur
région . Le 24 avril dernier, à Saint-Nazaire, ces manifestants étaient
appuyés par de nombreux élus du département et de toute la Bre-
tagne : le maire de Saint-Nazaire et plusieurs adjoints, adjoints au
maire de Rennes et de Nantes, représentants officiels des communes
de Lorient, Saint-Herblain, un sénateur et plusieurs conseillers séné-
raux du département de la Loire-Atlantique, etc . Il lui demande de
lui indiquer si la mission de service public confiée aux sociétés
issues de l'ex-O . R . T. F. comporte, pour ces sociétés, l 'obligation de
mettre en valeur des circonscriptions administratives dont le choix
a échappé aux populations concernées, et l 'interdiction d'évoquer
une réalité bretonne qui déborde le cadre territorial repris par les
décrets d ' application de la loi de 1972 sur les n régions n ; dans
l' hypothèse contraire, s'il existe des empêchements d'une autre nature
à la diffusion quotidienne, par la radio et l'une au moins des chaînes
de télévision, d 'informations régionales concernant les cinq départe-
ments bretons.

Documentation française (nature du contrôle qu'elle effectue
sur les études commandées à des collaborateurs extérieurs).

38796. — 9 juin 1977 . — M. Forni appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur les problèmes posés par la nature
du contrôle que la Documentation française entend exercer sur
le contenu des études qu ' elle commande à des collaborateurs exté-
rieurs et qui doivent ensuite être publiées sous la signature de
ceux-cI. II lui demande de lui indiquer si la Documentation française
jouit de la même indépendance qu'une maison d'éditions ordinaire
ou si, en raison du statut particulier auquel elle est soumise, elle
est tenue de faire respecter par ses collaborateurs une obligation
de conformisme envers les institutions établies et les orientations
définies par le Gouvernement. Dans cette seconde hypothèse, Il
souhaiterait qu'il lui précise les limites et les critères d ' un tel
contrôle:

Lois (valeur législative des ordonnances avant ratification).

38864 . — 11 juin 1977. — M. Cousté .rappelle à M. I . Premier
ministre que dans sa décision du 11 janvier 1977 relative à la loi
autorisant le Gouvernement à modifier par ordonnance les circons-
criptions pour l'élection des membres de la chambre des députés du
territoire française des Afars et des Issas, le Conseil constitutionnel
a précisé, de manière d'ailleurs incidente, que a le Gouvernement
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légifère par ordonnance s . Cette formulation a paru étonnante, dans
la mesure où elle semble revenir sur la hiérarchie des normes éta-
blie par la Constitution de 1953, qui ne confère pas une valeur légis-
lative aux ordonnances avant leur ratification . II lui demande quelle
est l' interprétation qu ' il faut donner à l 'expression précitée : s 'agit-il,
comme on l 'a écrit, d ' une approximation de plume e, ou bien le
Gouvernement considère-t-il qu'à la suite de celte décision les ordon-
nances qu'il pourra être amené à prendre à la suite d 'une habili-
tation accordée en vertu de l 'article 38 auront valeur législative dès
leur publication.

Rentes viagères (conditions de rééraluatiou de rentes
de la Caisse nationale de prévoyance).

39415. — 9 juillet 1977 . — M . Robert Fabre rappelle à m ie Premier
ministre (Economie et finances) les termes de sa question n° 31442
du 4 septembre 1576 qui attirait son attention sur 'es conséquences
que subissent les rentiers-viagers, dont les crédirentiers de la Caisse
nationale de prévoy,:'nre, du fait de la non-indexation de leurs titres.
Il lui demande, en conséquence : 1° de lui préciser le montant des
réévaluations de ces dernières années comparativement au taux de
progression de l' inflation ; 2" de lui exposer les critères retenus pour
discerner l'évolution des contreparties de rentes permettant, dans sa
réponse du 3 avril 1977, de justifier l 'absence d' alignement sur le
pouvoir d'achat de la monnaie . Une telle invocation apparaît, en
effet, incompréhensible et injustifiable quand cette contrepartie n'est
autre qu'un capital monétaire versé à la Caisse nationale de pré-
voyance, . dans le cadre normal d ' une souscription de rente viagère,
elle s ' écarte, en outre, des règles fendamertales que doit imposer à
l'action des pouvoirs publies le respect du crédit de l ' Etat ; 3° de lui
préciser les raisons de fond qui ont conduit M . le ministre, délégué
aux finances, à assimiler la constitution de rentes viagères à celle de
revenus devant assurer les fonctions d 'une retraite, alors même
qu 'aucun rapprochement n 'apparaît dans le budget social de la
nation, que l' utilisation des fonds collectés est principalement desti-
née aux collectivités locales pour leur équipement, que les regles
fiscales applicables sont très différentes, et que rien dans la publicité
développée ces dernières années se présente comme tel, donc assimi-
lable ; 4" s 'il ne pense pas qu'il serait bon que le , Gouvernement
assume les engagements pris par les plus hautes autorités de l' Etat
depuis 1974 en garantissant aux crédirentiers une réévaluation effec-
tive et réelle de leurs rentes, comme il est urgent de mettre en place
de tels mécanismes pour la petite épargne.

Avortement (remboursements par la M. G . E . N . de prestations illégales
pour interruptions de grossesse pratiquées à l'étranger).

39416. — 9 juillet 1977 . — M. Klffer signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu' un récent bulletin de la
M. G. E . N. vient d 'annoncer que cet organisme a dépensé en 1976
819 220,58 francs en prestations pour interruption de grossesse essen-
tiellement pour couvrir les frais de déplacement à l ' étranger pour
des avortements effectués en dehors de la loi . M. le ministre du
travail, alors ministre de tutelle de la sécurité sociale, avait fait
savoir le 16 novembre 1976 que ce remboursement est contraire
au règlement de l 'administration . Il demande donc à Mme le ministre
quelles mesures elle compte prendre pour faire respecter les dispo-
sitions de la loi de 1974 et le règlement de l'administration comme
elle s'en était engagée auprès de M. Fontaine, député de la Réunion.

Assurance vieillesse (régime des cotisations des médecins
à la C. A. R . M . F.).

39418. — 9 juillet 1977. — M . Donnez attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que, dans
le régime de retraite des médecins (C. A. R . M . F .), la cotisation à
verser à la caisse est d' un montant invariable quels que soient
les revenus de l'assuré et que ces revenus se situent au, . environs
de 70 000 francs ou atteignent 1 million de francs. Ainsi ua médecin
ayant un revenu de 70000 francs est tenu de payer une cotisation
annuelle de 9 692 francs, ce qui représente un prélèvement relati-
vement considérable. D 'autre part, d 'après le règlement do ce
régime, le médecin qui est obligé, du fait de ses ressources
modestes, ou de la présence d'enfants encore à charge, de poursuivre
son activité professionnelle entre soixante-cinq et soixante-quinze ans,
est contraint de payer annuellement une cotisation de 7 648 francs
alors que, bien entendu, il ne perçoit pas encore de retraite . Cela
signifie qu'un médecin ayant de faibles revenus sera obligé de
verser pendant dix ans pour le médecin plus fortuné qui, à soixante.
cinq ans, peut cesser son activité et jouir de sa retraite avec toutes

les chances d'en profiter longtemps puisqu' il n'a que soixante-cinq
ans. ll fui demande s'il ne pense pas qu ' il serait opportun d' inviter
les responsables du régime de, retraite des médecins français à
réviser le règlement du régime sur les points signalés dans la
présente question.

Handicapés (suppression des récupérations
de prestations d'aide sociale même anciennes).

39420. — 9 juillet 1977 . — M. Caurier s'étonne auprès de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 35491 publiée au Journal officiel
des Débats de l' Assemblée nationale n" 6 du 5 février 1977 . Cette
question datant de près de cinq mois et comme il tient à connaître
sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il lui rappelle que le décret n° 76-1293 du 30 décembre 1976
a fixé au 1" janvier 1977 l 'entrée en vigueur des dispositions de
l'article 168 du code de la famille et de l ' aide sociale dans sa rédac-
tion du paragraphe II de l 'article 48 de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975
d 'orientation en faveur des pers :nnes handicapées. Dans le cadre de
ces mesures, la récupération des prestations d ' aide sociale cesse
d 'être prévue lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son
conjoint, ses enfants ou la personne ayant assuré, de façon effec-
tive et constante, la charge du handicapé . Il lui demande de lui
faire connaître si ces nouvelles dispositions s'appliquent également
à l'égard des allocations anciennes ou si la perception de celles-ci
s'accompagne toujours de la récupération des biens et de l ' hypo-
thèque mise sur ces derniers jusqu ' au décès de leur propriétaire.
La sirpple équité voudrait que le recours en récupération soit
supprimé pour toute forme d'allocation versée aux handicapés et
qu'en conséquence les hypothèques prises à ce titre sur les biens
immobiliers des handicapés soient levées . Il souhaite que les moda-
lités d ' application du décret susvisé soient envisagées dans ce sens.

Allocations de chômage (possibilité de cumul de la majoration
de l 'allocation d 'aide publique avec l'allocation de salaire unique).

39421 . — 9 juillet 1977 . — M. Caurier s 'étonne auprès de M . le
ministre du travail de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n" 36856 publiée au Journal officiel deà débats de l'Assem-
blée nationale, n" 14, du 31 mars 1977 (page 1354) . Trois mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle qu 'aux termes de
.l'article R. 351-7 du code du travail, la majoration de l'allocation
d'aide publique n 'est accordée aux travailleurs privés d ' emploi que
si les descendants auxquels elle s ' applique n' ouvrent pas droit aux
prestations familiales ou à toute autre prestation . Cette disposition
écarte notamment du bénéfice de la majoration les bénéficiaires de
l'allocation de salaire unique . Il lui fait remarquer la disproportion
particulièrement sensible de ces deux prestations et l'anomalie qui
en découle de supprimer la possibilité de percevoir mensuellement
environ 175 francs au titre de la majoration de l 'aide publique
envisagée pour un enfant en raison de l'existence de. droit à l'allo-
cation de salaire unique s' élevant à 39 francs . Il lui demande s ' il
n'estime pas inéquitable la mesure d 'éviction rappelée ci-dessus et
s' il n ' envisage pas, dans le cadre de la politique familiale préconisée
à juste titre par le Gouvernement, de corriger cette anomalie en
autorisant le cumul de l 'allocation de salaire unique et de la majo-
ration de l'allocation d'aide publique ou, à tout le moins, de prévoir
la perception de cette dernière prestation diminuée du montant de
l' allocation de salaire unique.

Restaurants d'entreprise (déficit de gestion du restaurant d 'entreprise
de la R . N . U . R . à Plies (Yvelines]).

39422 . — 9 juillet 1977. — M, Gissinger expose à M. le ministre
du travail que la presse a récemment fait état des problèmes que
pose la gestion du restaurant d ' entreprise de l ' usine Renault à Flins.
La C .F.D .T., reprenant le secrétariat de la gestion des oeuvres
sociales, aurait constaté que la gestion de la C.G .T. avait entraîné
un découvert de 18 millions de francs dans les comptes du restaurant
d cn ( reprise. Le déficit, dès la fin de 1975, aurait d' ailleurs déjà été
de 8 millions de francs. Il a été précisé à cette occasion que la C .G.T.
aurait refusé d 'augmenter le prix du ticket restaurant . Il lui demande
si ce qu 'on a pu lire dans la presse est exact D souhaiterait savoir si
son département ministériel, en tant qu 'autorité de tutelle de la
R. N . U. R., a eu connaissance de ces pertes considérables. Il lui
demande enfin de quelle manière pourra être • épongé s le déficit
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en cauae . Celui-ci sera-t-il résorbé par une augmentation du prix des
repas ou viendra-t-il en déduction des résultats de l'entreprise natio-
nale . Cette seconde solution serait évidemment fâcheuse pour l 'en-
semble des contribuables.

Femmes (conditions de protection sociale des femmes qui m e
reprennent pus leur travail à l'issue d 'au congé pour élever des
enfants).

39424. — 9 juillet 1977. — M. Garcin attire l' attention de M. le
ministre du travail sur l 'article L . 122-28 du code du travail (loi
n' 75-625 du 11 juillet 1975) accordant la possibilité à la femme
d'obtenir un congé .d'un an (délai venant d' être porté à deux ans)
pour élever son enfant, l 'employeur étant tenu, pendant cette
période, d'embaucher l'intéressée par priorité dans les emplois de
sa qualification . L' article L . 122-28 précise qu'en cas de reprise, la
femme conservera tous les avantages acquis au moment de son
départ . En cas de non-reprise, l' article L. 122-28 reste muet. Il lui
demande donc : 1" la femme aura-t-elle droit à l'indemnité de licen-
ciement suivant l'ancienneté ; 2" pourra-t-elle se faire inscrire au
chômage coma .e demandeur d 'emploi avec ouverture des droits à
l'allocation d 'aide publique et de l'A. S. S . E . D . I . C . ; 3 " pourra-t-elle
bénéficier des prestations journalières et en nature de l ' assurance
maladie à titre personnel.

Industrie électronique (maietien du potentiel productif
et de l'emploi à la société rie radio et télévision Reela).

39426. — 9 juillet 1977 . — M . Odru attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la 'situation
de la société de radio et télévision Reela dont le siège social est
à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Le personnel de cette société (160 per-
sonnes à Montreuil et Rosny-sous-Bois et 320 personnes à Elbeuf en
Seine-Maritime) est profondément inquiet pour son proche avenir
et craint pour son emploi. Le tribunal de commerce de Paris a été
saisi de la situation de la société et a désigné un curateur aux
biens et un expert. Déjà, le personnel a été mis en chômage tech-
nique depuis 15 jours . Une manifestation a eu lieu à Elbeuf et
le personnel de Montreuil a procédé à un débrayage unanime . Le
personnel de Montreuil demande notamment : le paiement du
complément du chômage technique ; le versement intégral, avant les
vacances, des congés-payés, des primes de vacances et des salaires
de juillet ; la garantie de la reprise du travail dans la société Reela,
le 29 août prochain . M. Odru demande à M. le ministre de l'industrie,
du commerce et de l 'artisanat quelles mesures il compte prendre
pour que satisfaction soit donnée aux légitimes revendications du
personnel de Montreuil et pour le maintien du potentiel industriel
et de l' emploi de la société Reela sur Montreuil et sûr Rosny étant
entendu qu' il est également solidaire des revendications du personnel
Reela d'Elbeuf.

Hygiène et sécurité du travail (statistiques sur les accidents du
travail survenus à Montreuil (Seine-Saint-D,nis] depuis septem-
bre 1976).

39427 . — 9 juillet 1977 . — M . Odru expose à M . le ministre du
travail que, d ' après les indications des syndicats il y aurait eu
pour le mois d'avril près de quatre cents accidents du travail,
d'importance diverse, dans les différentes entreprises de la ville
de Montreuil (Seine-Saint-Denis), Il lui demande de lui faire connaî-
tre le nombre des accidents du travail de toute nature, qui se sont
produits dans .cette ville, mois par mois, de septembre 1976 à
juin 1977.

Emploi (statistiques sur les ' fermetures d' entreprises
et les licenciements à Montreuil [Seine-Saint-Denis] en 1977).

39428 . — 9 juillet 1977 . — M. Odru appelle l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation
préoccupante des activités économiques dans la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis) . Un nombre important de petites et moyennes
entreprises ont, ces derniers mois, disparu de la ville. Cette situa-
tion a des conséquences dramatiques pour les travailleurs qui
perdent leur emploi, et viennent grossir le nombre déjà élevé des
chômeurs (sur la ville près de 4000) ; elle porte également atteinte
à l'intérêt général de toute la po pulation. Il lui demande de lui
faire connaître pour chaque mois de 1977, de janvier à juin, pre-
mièrement le nombre d'entreprises qui ont cessé leurs activités
sur la ville de Montreuil, et pour quelles raisons, deuxièmement, le
nombre de travailleurs qui ont été licenciés.

Emploi (sauvegarde de l ' emploi et du potentiel technique
de la société Serète de Paris [10"]).

39430. — 9 juillet 1977 . — Mme Moreau attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de la société Serète, 8G, rue
Regnault, Paris (10-). La société Serète est une société d 'ingénierie
à vocations multiples (industrielle et non industrielle) constituée
d 'un effectif de 95d personnes en France (près de 2 500 personnes
au niveau international du groupe, dont 1 000 ingénieurs). Le chiffre
d'affaires réalisé et l'actif des réalisations d'importances (usines
pétrochimiques, échangeurs d ' autoroute, hôpitaux, usine de fabri-
cation de câbles de télécommunications en Pologne, usine de plastifié
lamique en U.R.S .S., grands ensembles immobiliers, les rampes
de lancement pour les fusées françaises à Kourou, Guyenne, la
centrale vapeur et vent du complexe Solmer à Fos, le P. L. M.
Saint-Jacques, etc.) la situent au cinquième Bang de-l' ingénierie fran-
çaise . L' effectif se décompose approximativement en 75 p . 100 de
personnel cadres; ingénieurs et assimilés (ingénieurs issus pour la
plupart de grandes écoles, de Centrale en particulier) et 25 p . 100
de personnel employés. Le capital de Serète est constitué de:
50 p. 100 de capitaux par les fondateurs, petits actionnaires et le
personnel ; 10 p. 100 des actions appartiennent à l' Union des assu-
rances parisiennes ; 40 p . 100 des actions sont détenues par la
Continentale (capitaux d 'origine suisse), société dont la principale
préoccupation n'est pas la garantie de l 'emploi en France . Parmi
les grandes sociétés d ' études, la Seréte présente la particularité
d'être la seule à ne pas dépendre d ' un grand groupe industriel ou
financier. Le bureau d ' études Serète a connu une forte expansion
ces dernières années et l 'essentiel de son chiffre d'affaires était
constitué de commandes issues d 'investissements français (75 p. 100
à 80 p . 100 environ) . La sous-charge actuelle de Serète est due au
fait que la crise qui sévit actuellement au niveau national, notam-
ment, entraîne une baisse considérable des investissements . Serète
produit un effort très important à l' expor tation (9 millions de
francs de dépenses commerciales, Oscar 1976 pour cet effort à
l 'exportation depuis trois ans) pour compenser le manque de
commandes ,françaises . Il serait dommageable qu' un outil aussi
performant que la Serète ne puisse continuer à exercer pleinement
sa vocation nationale et internationale comme l'attestent ses nom-
breuses réalisations passées et en cours qui contribuent au rayonne-
ment de la France . Le personnel de la Serète s 'oppose vivemént à
tout projet de licenciement, estimant qu 'il n'est absolument pas de
matière à apporter une solution durable pour la préservation de
l'emploi dans l'entreprise. Des licenciements tendraient au contraire
à entraîner Serète dans un processus de récession irréversible
(accroissement du coût, amputation du potentiel technique donc de
la crédibilité) et ils ne seraient probablement qu' une première
mesure susceptible de devenir répétitive, ils viendraient s 'ajouter
au problème particulièrement aigu qu ' est le chômage . Ils tendraient
à l' affaiblissement d'une branche professionnelle devant pourtant
contribuer à sortir notre pays de la crise actuelle, notamment par
l'exportation du savoir-faire et de la production française . Des solu-
tions ont été proposées par les travailleurs qui nécessitent un exa-
men rapide . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour préserver l'emploi et le potentiel technique
de cette entreprise.

Fiscalité immobilière (fiscalité applicable à la première mutation
à titre gratuit de titres sociaux d' une société civile).

39432. — 9 juillet 1977. — M. Chauvet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'un particulier, souscripteur
avant le 20 septembre 1973 de 95 p. 100 des parts d' une société
civile non transparente ayant construit un immeuble affecté pour
les trois quarts à l'habitation, a acquis le 30 octobre 1973 le
solde des titres sociaux ; par la réunion de toutes les parts entre
ses mains, la société civile s'est trouvée dissoute. Il lui demande
de bien vouloir lui confirmer que, par identité de motifs avec
la solution prise en matière de partage pur et simple (cf . réponse
M . Sauvaigo, Journal officiel, Débats A. N., 19 novembre 1975,
p . 8624, n' 22892), la première mutation à titre gratuit des immeu-
bles ainsi acquis sera exonérée de droits, au moins à concurrence
de 95 p: 100 de la valeur des biens transmis.

Fonctionnaires (non-respect du délai de cinq ans entre la cessation
de fonctions publiques et l'entrée dans le secteur privé).

39434. — 9 juillet 1977. — M . Roger Duroure demande à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) de lui indiquer, pour la période du
1" janvier 1974 au 31 décembre 1976, le nombre des fonctionnaires
qui, ayant cessé leur fonction dans l'administration pendant cette
période, ont contrevenu aux dispositions de l'article 175 du code
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pénal qui prévoit dans certains cas un délai de cinq années entre
la cessation de fonctions publiques et l ' entrée dans le secteur
privé, sous peine d ' emprisonnement et d ' amende . Il lui demande
en outre quelles ont été les poursuites engagées à l ' égard des
contrevenants.

T. V. A . (subventions attribuées aux entreprises de spectacles).

39435. — 9 juillet 1977. — M . Mauroy attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'application de la
taxe sur la valeur ajoutée aux subventions et recettes assimilées
versées aux entreprises de spectacles. Une instruction du 28 jan-
vier 1977 émanant de la direction générale des impôts, instruction
qui définit le nouveau régime de T. V . A. en matière de subvention
de fonctionnement, précise que ces subventions seront uniformément
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 7 p. 100 et
sur la base imposable de 30 p . 100 de leur montant . Ce dispositif,
entré en vigueur le 1"' janvier 1977, n 'a pas recueilli l 'adhésion des
entreprises concernées qui craignent désormais qu ' une telle mesure
réduise l ' emploi et, par voie de conséquence, porte préjudice à la
création culturelle dans son ensemble. Pourtant, il semblerait qu'à
l 'origine ces dispositions aient eu pour objet d ' accroître les facultés
de déduction de T. V .A . des entreprises de spectacles sous le
couvert d 'une opération neutre en trésorerie permettant aux sub-
ventions de l' Etat d'être augmentées d 'un montant égal . à celui de
la T. V . A . nouvellement imposée à ces entreprises. Il lui demande
donc s 'il a bien mesuré les effets sur l ' emploi d ' une telle disposition
dans cette branche professionnelle et quelles décisions il envisage
de prendre si ce nouveau régime de T.V.A. entraîne une réduction
sensible de l ' emploi au sein de ces mêmes entreprises de spectacles.

Langues régionales (emploi de la langue occitane
sur les pochettes de disques).

39439. — 9 juillet 1977. — M . Laurissergues attire l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur les conditions d 'application de la
loi du 19 mars 1977 relative à l ' emploi de la langue française. Tout
récemment, ses services de l'Hérault ont mis en garde la maison
Ventadorn, spécialisée dans l'édition de disques en langue occitane,
contre l ' utilisation de cette langue sur les pochettes de disques.
Il lui rappelle que la langue occitane, au même titre que l 'Alêacien,
le Basque, le Breton, le Catalan, le Corse, le Flamand fait partie
du patrimoine cuturel de la Nation. A ce titre, elle ne saurait être
assimilée à une langue étrangère . Il lui demande, en conséquence,
de lui préciser si l ' initiative prise dans l 'Hérault répond à une
interprétation locale du texte de loi sur l'emploi du Français ou
s'il s'agit d'une mesure qui a reçu l'accord du ministère de
l'intérieur

Tourisme (tarif des locations des « Gîtes de France» en Vendée).

39440. — 9 juillet 1977. — M . Claude Weber attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur les prix des
locations des s Gîtes de France n dans le département de !a Vendée.
En effet, en un an ces locations ont vu leur prix augmenter de
13 p. 100 à 27 p . 100, proportions bien supérieures aux augmentations
prévues par le plan du Premier ministre . II lui rappelle qu 'il a été
saisi le 30 janvier 1977 d' une plainte concernant ces augmen-
tations excessives qui n'a, à ce jour, reçu qu 'une réponse dilatoire
sous forme d 'accusé de réception et que le directeur des prix n ' a
pas cru bon encore de répondre à son correspondant . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
interdire à cet organisme de pratiquer des augmentations de prix
incompatibles avec la diminution du pouvoir d'achat des travailleurs.

Imprimerie (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
du groupe Néogravure).

39441 . — 9 juillet 1977. — M. Ansart expose à M . le ministre du
travail qu ' un important groupe d' imprimerie envisage de licencier
525 de ses salariés . Pour la seule unité de Lille de ce groupe, ce
sont 161 travailleurs sur un effectif total de 694 salariés qui seraient
touchés par ces mesures. Derrière le prétexte de concurrence avec
d'autres secteurs d'impression, avancé par la direction de ce groupe,
pour justifier ces licenciements, Il s'agit, en fait, une nouvelle fois,
de faire supporter par les travailleurs une politique de restructura-
tion dictée pa la seule recherche du profit maximum. Considérant
que l' impérieuse nécessité, de maintenir et développer dans notre
pays une grande industrie de l ' imprimerie ne peut en aucun cas se
faire au détriment des intérêts des travailleurs concernés et, en
premier lieu, au détriment de leur emploi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de sauvegarder l 'emploi des 525 sala-
riés de ce groupe.

Recherche (développement dans le secteur de la défense).

39444. — 9 juillet 1977 . — M. Vizet attire l' attention de M. le
ministre de la défense sur le nouveau coup porté à la recherche
dans son secteur . En effet, les personnels civils de l 'école poly-
technique lui ont fait savoir que le groupe des physiques moléculaires
était en passe d ' être dissout . Il lui demande ce qu ' il compte faire
pour donner les moyens à ce secteur important de la recherche,
non seulement de se maintenir mais en plus de se développer.

Economie et finances (report de la date
d'expiration du décret relatif à la réévaluation des bilans).

39446 . — 9 juillet 1977 . — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si pour tenir compte de la parution
tardive, il y a quelques jours, au Journal officiel du décret précisant
les conditions de réévaluation des bilans, il envisage de décider
de reporter la date d ' expiration du décret du 30 juin à une date
postérieure par exemple au 30 octobre prochain . En effet, les
petites et moyennes entreprises n ' ont pas le temps matériel de
procéder aux études et aux décisions relatives à la réévaluation
volontaire de leurs bilans.

Allocations chômage (prise en charge des femmes chefs de famille
à la recherche d'un premier emploi).

39450. — 9 juillet 1977 . — Mme Chonavel attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation difficile dans laquelle se trouvent
les femmes chefs de famille : mères célibataires, veuves, divorcées,
séparées ou abandonnées, à la recherche d'un premier emploi . Ces
femmes doivent assurer seules la responsabilité du foyer et la
source de revenus pour élever les enfants . Leur droit au travail est
donc vital mais leur réinsertion professionnelle difficile par manque
de formation, manque de débouchés et absence de possibilités
immédiate de recyclage. Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre afin qu 'une réglementation, pour la prise
en charge au titre des allocations chômage des femmes chefs de
famille à la recherche d 'un premier emploi, puisse être élaborée
et mise en vigueur très rapidement.

Handicapés (augmentation des revenus relevés à l 'usage personnel
des adultes handicapés hébergés au titre de l 'aide sociale).

39451 . — 9 juillet 1977 . — M . Claude Weber, expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation difficile
des adultes handicapés hébergés à la charge de l'aide sociale . En
effet, l 'article 142 du code de la famille et de l ' aide sociale prévoit
que les ressources dont sont bénéficiaires les personnes placées
dans un établissement au titre de l 'aide sociale aux personnes
âgées ou aux infirmes, sont affectées au remboursement de leurs
frais a 'hébergement dans la limite de 90 p . 100 . La somme res-
tante (10 p . 100) est manifestement insuffisante pour permettre
aux handicapés de se vêtir, d ' utiliser des transports, d'assurer un
minimum de dépenses personnelles . Il lui demande donc s 'il n 'envi-
sage pas d'augmenter cette part de 10 p . 100 réservée à l ' usage
personnel des handicapés, non pas par un prélèvement plus impor-
tant sur l'actuelle allocation, ce qui diminuerait d ' autant la part
revenant à la gestion de l'établissement mais soit par une augmen-
tation substantielle de l'allocation aux adultes handicapés, soit par
la création d 'une allocation particulière versée directement aux
intéressés et complétant à un niveau raisonnable la somme minime
qui leur revient actuellement.

Enseignants (formation des stagiaires reçus

au concours de recrutement des professeurs de C . E . T.).

39454. — 9 juillet 1977 . — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur l' externat des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C E . T . Alors que
les professeurs de C. E. T. bénéficient normalement, oprès leur
succès au concours de recrutement, d'un stage et rune formation
pédagogique de deux ans dans les E . N . N. A., er. 1976, l 'adminis-
tration a généralisé •la procédure d 'externat des stagiaires ayant
trois ans d ' ancienneté de maître auxiliaire . Un des principaux
arguments avancés pour justifier cette mesure préjudiciable à une
bonne formation des professeurs de C . E . T . était la capacité d'accueil
insuffisante des E . N. N . A. pour faire face à l'augmentation tem-
poraire du recrutement de stagiaires, en liaison avec la résorption
de l 'auxiliariat dans . les C. E. T. Il apparaît que, dans de nom-
breuses spécialités, les effectifs des sections des E . N. N. A. en
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19761977 auraient permis l 'accueil et la formation d ' un plus grand
nombre de stagiaires, cela même dans la limite des capacités
actuellement existantes. Cette situation paradoxale des stagiaires
restant sans formation véritable alors que des places sont dispo-
nibles dans les E . N . N . A . a toutes les chances de se reproduire et
même de s'amplifier après les concours de 1977 si un trop grand
nombre de stagiaires était externé . Il lui demande donc quels
sont les critères qui conduisent l'administration à décider l 'externat
d ' un stagiaire ; quelles mesures seront prises pour que le potentiel
des E . N . N . A . soit pleinement utilisé et donc que le nombre des
externes soit le plus petit possible dans l'intérêt des stagiaires
recr utés et des élèves dont ils auront la responsabilité plus tard.

Rentes viagères (indexation
des rentes publiques sur le niveau général des prix).

39457. — 9 juillet 1977 . — M. Aubert expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les mesures prises en faveur
des rentiers viagers du secteur public par la loi de finances pour
1977 ne compensent pas les effets de la dépréciation monétaire
et sont donc loin de permettre de rattraper le retard pris depuis
de nombreuses années . Les rentiers viagers qui ont aliéné un
capital pour s ' assurer une vieillesse heureuse ont le droit d 'être
protégés contre l' inflation . Or le Gouvernement se réfère, pour
justifier sa position en la matière, à la règle de l ' immutabilité
des conventions ce qui lui permet de présenter la majoration des
rentes prévue par la loi de finances comme une entorse à un
principe fondamental de notre droit, effectuée en vue d 'améliorer
le sort des personnes àgées . Cette argumentation masque le véritable
problème qui est celui du maintien du pouvoir d ' achat des rentes
viagères publiques . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
envisager l 'indexation des rentes du secteur public sur le niveau
général des prix.

Prestations familiales (situation des .Hères de famille,
épouses de travailleurs frontaliers).

39459. — 9 juillet 1977. — M. Grussenmeyer attire l'extrême atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fait que les mères de famille, épouses de travailleurs frontaliers,
ne touchent pas de la caisse départementale d ' allocations familiales
du Bas-Rhin, le chèque de 350 . francs attribué normalement aux
mères de famille qui se voient décerner la médaille de la famille
française . Il demande à Mme le ministre de la santé de bien vou-
loir lui faire connaitre les raisons exactes qui sont invoquées par
l'administration et les mesures qu 'elle compte prendre pour réparer
cette injustice, étant entendu que les mères de famille, épouses de
travailleurs frontaliers, sont des françaises comme les autres et ont
donc droit légitimement à cet avantage.

Salaires (interprétation des dispositions de la loi de finances
rectificative du. 29 octobre 1976).

39462 . — 9 juillet 1977 . — M. Régis rappelle à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que l' article Il de la loi de
finances rectificative n° 76-978 de 29 octobre 1976 prévoit que
pour l' année 1977 la rémunération brute ne devra pas excéder
le même montant qu' en 1976, majoré d ' un pourcentage égal à la
moitié de la variation de la valeur moyenne de l'indice national
des prix à la consommation entre 1976 et 1977 si ce montant est
compris entre 216 000 francs et 288 000 francs . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser à propos de ce texte : 1° si le « même
montant qu 'en 1976 » signifie la rémunération moyenne de l 'année
1976, ou l ' équivalent annuel de la dernière paie mensuelle de 1976;
2° e la variation de la valeur moyenne de l ' indice national des
prix à la consommation entre 1976 et 1977 n couvre quelle
période? Est-ce de janvier 1976 à jan v ier 1977, de juin 1976 à
juin 1977, de décembre 1976 à décembre 1977, ou est-ce la moyenne
pondérée de l'année 1976 comparée à la moyenne pondérée de
l 'année 1977. Si c'est cette dernière interprétation qui est la
bonne, y aura-t-il lieu à rappel de salaire en 1978 pour les salariés
qui n' auraient -eu qu ' une augmentation provisionnelle en atten-
dant de connaître les indices pour pouvoir calculer ce que repré-
sente une augmentation égale à 50 p . 100 de leur variation.

D . O . M . (implantation d'une entreprise
de mélange à sec d'engrais en Martinique).

39463. — 9 juillet 1977. — M. Petit attire l' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur l'intérêt
que présenterait, pour faire entrer la Martinique dans l'ère de
l'industrialisation et de la départementalisation économique, la créa-

tien d ' une entreprise de mélange à sec d'engrais dans ce dépar-
tement d ' outre-mer . Une telle entreprise constituerait une réali-
sation industrielle créatrice d'emplois en Martinique et permettrait
de réduire tifs sensiblement le prix des engrais dans ce dépar-
tement d ' outre-mer . Cependant cette entreprise ne peut voir le
jour que dans un régime de concurrence normale lui permettant
notamment de s 'approvisionner en matières premières dans des
conditions compétitives . L'article 183 du code minier a instauré
en faveur de la Société commerciale des potasses et de l ' azote
(S. C. P. A.) un monopole d'importation concernant l 'ensemble
des produits potassiques, qui continue à être appliqué de la façon
la plus rigoureuse en Martinique, malgré les aménagements apportés
au monopole par le décret n" 74-93 du 6 février 1974 en appli-
ce-ion du traité de Rome. En l 'état actuel, le monopole de la
S. C . P. A . constitue un élément de dissuasion ii l ' égard de toute
implantation industrielle dans le domaine des engrais en Martinique.
Le législateur a expressément prévu la possibilité d 'accorder des
autorisations spéciales pour répondre à des situations particulières.
Tel est le cas de la Martinique, en raison de sa situation géogra-
phique et du fait que l'agriculture du département ne bénéficie
pas du système de péréquation qui, en métropole, permet une
harmonisation des prix de livraison au profit des agriculteurs.
Il lui rappelle que ses services ont été saisis ; par lettre en date
du 16 décembre 1976, d ' une demande d'autorisation d ' importer
des sels potassiques en Martinique . Il lui demande s 'il entend -
accorder, conjointement avec M. le secrétaire d'Etat aux D. O . M . -
T. O. M., l'autorisation demandée, suivant ainsi les voeux exprimés
par l' assemblée départementale de la Martinique.

Assurances (indemnisation équivalente
lorsque le véhicule endommagé est ancien).

39464. — 9 juillet 1977. — M. Gabriel attire l'a ttention de M. la
Premier ministre (Economie et finances) sur les abus constatés
en ce qui concerne les indemnités versées par les compagnies
d' assurances automobiles et les mutuelles, aux victimes d 'accidents
matériels . En effet, dans de nombreux cas, se fondant sur une
interprétation erronée d'une certaine jurisprudence, les compagnies
d' assurances proposent à la victime de l 'accident de recevoir la
valeur vénale du véhicule (valeur dite e de l'Argus a), alors que
le propriétaire n 'a commis aucune faute et, par conséquent en
contradiction avec l 'application de l' article 1382 du code civil. Lors-
qu ' il s 'agit de véhicules anciens, appartenant à de modestes pro-
priétaires, la valeur proposée est dérisoire par rapport à l ' utilisation
réelle du véhicule et à la valeur de son remplacement . Mais les
propriétaires hésitent à refuser cette offre, sachant que seul un
procès forcément coûteux leur permettrait de percevoir le
montant normal du coût de la réparation et de son indemnisation.
Cette pratique qui frappe donc surtout des personnes à faibles
re .enus, qui ont fait des sacrifices pour acheter, souvent d 'occasion
un véhicule qu 'elles n ' ont pu ensuite remplacer faute de moyens,
rend d 'autant plus inadmissible l'attitude des compagnies . d'assu-
rances . Il conviendrait d'y mettre fin par un texte réglementaire,
précisant clairement que le propre de la responsabilité civile est
de rétablir aussi exactement que possible l ' équilibre détruit par
le dommage — quelle que soit la valeur vénale du véhicule — et
de replacer la victime dans la situation où elle se trouvait avant
l'acte dommageable. La Cour de cassation a statué à plusieurs
reprises dans ce sens (C. cas., 2' ch . civ ., 12 février 1975 ; cas . civ .,
2° section, 25 mai 1960) . Il lui demande donc quelles mesures
le Gouvernement (qui garde autorité réglementaire sur le fonc-
tionnement des entreprises d ' assurances) entend prendre pour
que la victime reçoive une réparation plus équitable que celle
proposée par les compagnies d 'assurances, lorsque le véhicule
endommagé est ancien, mais en bon état.

Produits pharmaceutiques (algues).

39465 . — 9 juillet 1977 . — M. Le Douar« demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si des algues marines,
cueillies à cinquante mètres de fond puis desséchées, broyées,
mélangées entre elles et confectionnnées en plaquettes en vue d 'une
application cutanée sur les malades en cure de thalassothérapie, .
sont soumises à la législation concernant les produits pharmaceu-
tiques.

Vignette automobile (abattement sur te montant de ta taxe
en faveur des' chefs de famille nombreuse).

34467 . — 9 juillet 1977 . — M . Bouvard fait observer à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les chefs de famille nombreuse
sont contraints lorsqu' ils achètent une automobile de choisir un
modèle de forte cylindrée et, qu'en conséquence, ils doivent acquitter
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une taxe différentielle d'un montant élevé. Il lui demande si, dans
le cadre des mesures prises en faveur des familles nombreuses, il
n'envisage pas de proposer au Parlement de vote, lors de l 'examen
de la prochaine loi de finances, une disposition prévoyant un abatte-
ment sur la taxe différentielle pour les propriétaires de véhicules
ayant au moins trois enfants à charge.

Handicapés (remboursement par l'U . R . S. S. A . F.
des cotisations volontaires).

39468. — 9 juillet 1977 . — M. Muller attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
déplorable de certaines catégories de handicapés qui, ayant cotisé
volontairement pendant des années à la sécurité sociale, au titre
du régime invalidité-vieillesse, ont perçu par la suite l 'allocation
aux handicapés adultes, bénéficiant donc d'un régime nouveau
sans obtenir de l'U . R . S . S. A. F. le remboursement de leurs cotisa-
tions volontaires. Dans un cas précis qui vient de nous être signalé,
les sommes, versées au titre du régime invalidité-vieillesse, atteignent
7 200 francs. Or, l'U . R. S . S . A. F. 'affirme que, d ' après les instructions
en vigueur, il lui est impossible de rembourser les montants payés,
ni de les laisser sur un compte d 'attente, «le total des versements
étant à fonds perdus » . Il lui demande de donner aux services
compétents les directives qui s 'imposent en vue de mettre fin sans
délai à cette injustice qui grève lourdement le budget déjà très
réduit de nombreuses personnes à l'égard desquelles la nation se
doit de manifester sa solidarité active.

Communautés européennes (inconvénients du projet d'implantation
et Italie d ' une entreprise de fabrication de collants).

39469. — 9 juillet 1977. — M . Monnet se permet de rappeler à
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu'à
la suite d'un rapport établi à la demande de la commission
de la C. E. E., et publié il y a plus d'un an, celle-ci recommandait,
le 20 septembre dernier, aux industriels concernés une réduction
de la production européenne de collants . Or, cette même com-
mission s'apprête à faciliter la mise en place d'une coopérative
de production et de commercialisation d'une capacité de 150 mil-
lions de paires de collants par an, à Castelgofreddo, en
Italie. Cette coopérative, en outre, aurait l ' intention d'étendre
ses activités à d'autres secteurs des industries du 'textile et
de l 'habillement. Il est certain que loin de résoudre une situation
délicate due à une diminution de la demande européenne de bas
et collants, comme à des importations perturbatrices favorisées
par des pratiques de concurrence déloyale, la décision de la commis-
sion risque d'amplifier la crise de l'industrie du collant et menace
directement plusieurs dizaines de milliers d 'emplois dans la Commu-
nauté européenne, dont plus de 7 000 en France . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelle est la position du Gouvernement devant
cette initiative italienne et ce projet de la commission de la C .E .E.
qui apparaissent, conjointement, tout en étant un nouveau péril
pour notre industrie textile, aller à l' encontre du principe commu-
nautaire pourtant proclamé par la commission elle-même, d'une
coordination des politiques dans les secteurs en difficulté afin
d'éviter qu'elles ne se portent réciproquement préjudice.

Bruit (interdiction de l 'usage des avertisseurs sonores
à Paris et dans sa banlieue).

39470. — 9 juillet 1977. — M . René Riblère demande à M. le
ministre de l'intérieur, de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour faire respecter, à Paris et dans sa banlieue,
l'interdiction pour les automobilistes de se servir des avertisseurs
sonores. Cette interdiction qui avait été respectée, pendant de
nombreuses années, est depuis un an ou deux de plus en plus
souvent transgressée, comme il est possible, à tout un chacun, de
le constater . Paris qui pouvait se targuer d'être une des villes les
plus silencieuses d'Europe, risque fort, si l'on y prend garde, de
rattraper au palmarès du bruit la capitale italienne qui a toujours
tenu la tête du peloton en cette matière.

Taxe professionnelle (base d'imposition
des entreprises travaillant pour la recherche).

39473. — 9 juillet 1977. — M . Masquère expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'antérieurement à la mise en appli-
cation- de la taxe professionnelle, les biens et matériels affectés à
la recherche n'entraient pas en ligne de compte pour la liquidation
de la patente. Il n'en va plus de même depuis que la taxe profes-
sionnelle a été substituée à la patente, la valeur des matériels dont
il s'agit entre dans le calcul des bases d'imposition à la taxe pro-

fessionnelle. Il en résulte une surcharge fiscale très importante pour
les sociétés ou entreprises intéressées, parfois difficilement suppor-
table eu égard aux difficultés économiques qu'elles rencontrent.
Il lui demande, en conséquence, s'il ne conviendrait pas de revenir
au régime antérieur qui donnait aux entreprises travaillant pour la
recherche les facilités indispensables pour parvenir au but qu 'elles
se sont assigné.

Cadastre (renforcement des moyens des services).

39474 . — 9 juillet 1977. — M. Denvers demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui indiquer quelles sont les
dispositions qu' il compte prendre pour donner aux personnels du
service du cadastre les moyens d'exercer normalement leurs missions
et d'accomplir dans des délais raisonnables et acceptables pour les
collectivités locales leurs tâches de plus en pi= importantes . Il lui
signale que les retards dans l'ouverture des changements intervenus
dans la configuration du plan cadastral entrainent une inadaptation
de la documentatian foncière des communes surtout dans les sec-
teurs fortement urbanisés . Ii lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il prendra pour permettre au service du cadastre
d 'exercer totalement les missions qui doivent demeurer les siennes.

Rentes viagères
(contenu de la lot de finances du 30 décembre 1976).

39476. — 9 juillet 1977 . — M . Frédéric-Dupont attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur une anomalie de
la loi de finances du 30 décembre 1976, qui porte préjudice aux épar-
gnants. L'article 7 de la loi qui concerne les dispositions relatives aux
rentes viagères, prévoit notamment, pour les contrats de rentes
individuelles souscrits à compter du 1°" janvier 1977 et pour les
adhésions à des régimes de prévoyance collective ou à des contrats
de rentes collectifs effectués à compter du 1" janvier 1977, que la
rente, si elle est constituée avec possibilité de rachat ou option en
capital, sera considérée comme ayant pris naissance à la date de sa
mise en service. Le parlementaire susvisé demande s 'il faut entendre
par mise en service, celle du versement du premier arrérage ou la
date d ' effet. Si, comme l 'ont indiqué certains services du ministère
des finances, il faut entendre par mise en service celle du premier
arrérage, cette situation porte un préjudice en ce qui concerne le
point de départ du calcul des revalorisations.

Agences privées de recherches (extension des conditions de moralité
des directeurs à tout le personnel).

39478. — 9 juillet 1977 . — M . Cornet demande à M. le ministre
de la justice s 'il faut conclure du décret n" 77-128 du 9 février 1977
relatif à l'exercice de la profession de directeur et de gérant
d 'agences privées de renseignements ou de recherches, que les
repris de justice peuvent être employés par ces agences et s'il
n'entend pas promouvoir une modification de l'article premier de la
loi du 28 septembre 1942 qui réglemente cette profession de telle
façon que tout le personnel (et pas , seulement le personnel de
gérance, de direction ou d'administration) de ces agences n'ait
encouru aucune condamnation.

Instituteurs et institutrices (recrutements prévus
pour la rentrée de 1977 dans les Hauts-de-Seine).

39481 . — 9 juillet 1977 . — M . Barbet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que le conseil départemental de l ' enseignement pri -
maire des Hauts-de-Seine a estimé que pour faire face aux besoins
du département, il était nécessaire de recruter 500 normaliens.
Or, la section des Hauts-de-Seine du S. N. 1 . aurait appris de bonne
source que, pour la rentrée de 1977, 140 normaliens seulement
seraient recrutés. Estimant impensable qu'il en soit ainsi, Il lui
demande d'autoriser le recrutement, dès la rentrée de 1977, du
nombre de normaliens correspondant aux besoins.

Cadastre (renforcement des moyens des services de la Haute-Vienne).

39484. — 9 juillet 1977 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
services du cadastre dans la Haute-Vienne . Faute de moyens suffi-
sants en personnel, le retard s'accentue dans l'accomplissement des
tâches dévolues aux services du cadastre (quelques chiffres : en 1969 :
9 405 extraits d ' actes utilisés, 1 500 réclamations instruites ; en 1975:
22 800 extraits d 'actes utilisés, 201 000 locaux mécanisés, 760 000 par-
celles « mécanisées s ; en 1976 8 000 réclamations reçues) . Le
retard pénalise les contribuables et les communes . Elle lui demande
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s'il n'estime pas nécessaire, d' une part, de titulariser les employés
vacataires de ces services, d ' autre part, de créer, dans le budget
1978, les vingt-cinq postes estimés nécessaires par l ' ensemble des
organisations syndicales des services des impôts de la Haute-Vienne
pour pouvoir accomplir le travail dans de bonnes conditions.

Navigation fluviale iélaboration d'une nouvelle législation
du tourisme nautique).

39490 . — 9 juillet 1977. — Le tourisme fluvial se développe sans
cesse, mais, avec la multiplication des locations de bateaux, les
risques d ' accidents s' accroissent, car la liberté de manoeuvre des
utilisateurs est très grande et la détention du permis de naviguer
n 'est pas exigée. Constatant ces faits, M. Delehedde demande à
M. le ministre de la culture et de l 'environnement si ses services
envisagent de mettre à l ' étude une nouvelle législation du tourisme
nautique qui apparaît nécessaire aux yeux de nombreux profession-
nels conscients des risques d 'accidents de plus en plus fréquents.

Formation professionnelle et promotion sociale (situation du centre
universitaire d 'éducation et de formation pour adultes de l'aca-
démie de Grenoble).

39493. — 9 juillet 1977 . — M. Jean-Pierre Cet attire l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation du centre
universitaire d 'éducation et de formation pour adultes de l 'académie
de Grenoble qui compte, en 1977, 3000 inscrits, 328 formateurs et
30 personnels administratifs et techniques . En effet, cet organisme
public consacré exclusivement à la promotion sociale et à l 'éducation
permanente voit ses moyens actuels réduits par une diminution en
francs constants des crédits de IEtat et la stagnation de la contri-
bution patronale à 1 p. 100 (alors qu'elle aurait dû être portée à
2 p . 100). De plus, aucune garantie de renouvellement, le 30 Jilin
1977 de la convention qui lie le C. U . E. F. A . à la préfecture de
région n'a pu être obtenue, faisant ainsi peser des menaces sérieu-
ses sur l 'enseignement suivi par les auditeurs, le personnel ensei-
gnant ou administratif dont le plus grand nombre est contractuel
ou vacataire. Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
afin de maintenir une véritable promotion sociale libre et gra-
tuite pour tous, de titulariser le personnel du C . U. E. F. A. et
de budgétiser complètement ses ressources.

Fonctionuuires (respect du de!ai imposé entre la cessation
de leurs fonctions et leur entrée dans le secteur privé).

39494. — 9 juillet 1977 . — M. Minore demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) de lui indiquer, pour la période du
1" janvier 1974 au 31 décembre 1976, le nombre des fonctionnaires
qui, ayant cessé leurs fonctions dans l' administration pendant cette
période, ont contrevenu aux dispositions de l ' article 175 du code
pénal qui prévoit, dans certains cas, un délai de cinq années entre
la cessation de fonctions publiques et l 'entrée dans le secteur privé,
sous peine d'emprisonnement et d 'amende . Il lui demande, en outre,
quelles ont été les poursuites engagées à l 'égard des contrevenants.

Affaires étrangères
(retrait des sociétés françaises de Namibie).

39496. — 9 juillet 1977. — M . Labarrère expose à M . le ministre
des affaires étrangères sa vive préoccupation devant l'attitude d' un
petit nombre de sociétés françaises à capitaux publics notamment
qui continuent à exercer leurs activités en Namibie . D lui rappelle
que la résolution 3295 (XXIX) de l ' Organisation des nations unies
recommande aux Etats membres de cette société internationale de
rompre leurs relations économiques avec l ' Afrique du Sud dans la
mesure où elles intéressent la Namibie . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour inciter ces sociétés
à prendre les dispositions nécessaires à leur désengagement rapide
de ce territoire.

Droit du travail (respect de ses dispositions
par la Société routière Colas de la région parisienne).

39498. — 9 juillet 1977 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les pratiques de la Société routière Colas de la
région parisienne en matière de licenciements et de pouvoir d'achat
des travailleurs. En effet, alors même que cette société voit son
chiffres d'affaires en progression de 13 p. 100 et ses bénéfices en pro-
gression de 53 p . 100 par rapport à 1975, elle envisage des licencie-
ments Importants et tente de détourner les décisions des inspecteurs

du travail qui les refusent . En outre, elle pratique la sous-traitance
alors que son personnel est inemployé et son matériel inutilisé.
Ii lui fait observer qu'en outre cette société, en violation des accords
du 10 août 1970, supprime l'indemnité de repas à un large éventail
du personnel . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour que la société relance son activité par la
remise en route de son potentiel humain et matériel et assure
à son personnel le droit au travail et aux avantages qui s 'y ratta-
chent.

Enseignement (réforme pédagogique prévue pour la rentrée 1977).

39500. — 9 juillet 1977 . — M . Mexandeau rappelle à M. le ministre
de l 'éducation qu' en vue d'assurer les moyens de la réforme péda•
gogique décidée pour la prochaine rentrée, aucune mesure spé-
cifique n 'a été prévue dans la loi de finances initiale pour 1977,
ni dans les demandes de crédits supplémentaires présentées par le
Gouvernement les 25 mars et 4 mai 1977. ll constate que le manque
de crédits et d 'emplois mettra en lumière les défauts de la réforme
du système scolaire prévue pour la prochaine rentrée puisque der-
rière les objectifs affichés, la réalité consistera soit à négliger les
mesures de soutien aux élèves en difficulté, soit à les financer
par prélèvements sur les prestations scolaires bénéficiant jusqu' ici
aux élèves moyens ; le climat de restriction générale ainsi créé,
compte tenu des inégalités de rythme scolaire et des orientations
prévues par la réforme ne pourra malheureusement qu 'accentuer
les tensions liées à la sélection sociale dans l' école actuelle, notam-
ment dans le 1°' cycle du second degré. En conséquence, il lui
demande : 1" si le Gouvernement a l 'intention d 'ouvrir pour la
prochaine rentrée des crédits et des emplois supplémentaires ;
2" dans l'affirmative, comment il sera possible de recruter et de
mettre nn place dans de bonnes conditions avant le 15 septembre
les personnels correspondants, alors qu 'au 30 juin 1976, les autori-
sations budgétaires nécessaires n'ont pas été données.

Etablissements universitaires (nomination de quatorze chargés
de fonction de maître-assistant à l 'université Pierre-et-Marie-
Curie).

39501 . — 9 juillet 1977 . — Conformément aux dispositions de la
circulaire n" 76 .U .144 du 2 décembre 1976 émanant du chef de
service des personnels enseignants et techniques au secrétariat
d 'Etat aux universités, l 'université Pierre-et-Marie-Curie a proposé
la nomination de quatorze chargés de fonctions de maltre-assistant.
Or, bien que ces postes aient une existence budgétaire et fassent
partie à ce titre du budget de lEtat, les nominations n'ont pas
encore été effectuées. M. Mexandeau demande en conséquence à
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités quelles dispositions immé-
diates elle entend prendre pour respecter les engagements pris par
ses services.

Instituts médico-pédagogiques
(maintien de leur rôle et de leurs neissious).

39502 . — 9 juillet 1977. — M . Gaudin attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les répercussions
de la loi d' orientation du 30 juin 1975 et aes textes d 'application
parus à ce jour sur la situation des instituts médico-pédagogiques
et établissements assimilés . Il semble en effet que les rôles et
missions de ces établissements ne soient plus pris en compte à
travers leur caractère spécifique et qu ' une réorientation se produise
au bénéfice d' autres établissements, non médicalisés, et dispensant
exclusivement enseignement ou formation professionnelle . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre afin de favoriser la
reconnaissance de la spécificité des instituts médico-pédagogiques
et établissements assimilés — relevant de l ' annexe XXIV de la
sécurité sociale — et de prévenir toute sous-utilisation de leurs
équipements et tout licenciement de leur personnel.

Enseignants (obligation de service des professeurs techniques).

39505. — 9 juillet 1977. — M. Gilbert Faure rappelle à M . le
ministre de l ' éducation que, par deux fois les 8 novembre 1974 et
12 novembre 1975, M. le ministre de l 'éducation s 'est engagé à
régler le problème des obligations de service des professeurs tech-
niques . D ' après la lettre de M. le ministre de l 'éducation au secré-
taire du S . N. E . S ., en date du 22 janvier 1976, un texte qui aurait
reçu l'accord des finances et de la fonction publique a faisait
déjà l'objet de consultations intermédiaires u. Plus d ' un an après,
comme en témoigne la réponse n" 35463 du 5 février 1977 à une
question écrite de M. Mexandeau, ce texte « faisait encore l'objet
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d'une étude conjointe des ministères compétents x . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les enseignants inté-
ressés bénéficient le plus rapidement possible, comme tous les pro-
fesseurs certifiés, d ' une obligation de service de dix-huit heures
par eemaiae.

Enseignants (intégration des professeurs techniques adjoints
clans le corps des professeurs certifiés).

39506. — 9 juillet 1977. — M . Gilbert Faure expose à M . le Premier
ministre (Économie et finances) que, si le corps des professeurs
techniques adjoints des lycées est mis en extinction par le décret
n" 75-1161 du 16 décembre 1975, les deux décrets n°' 75-1162 et
75-1163 de la même date limitent l ' intégration des P. T . A . dans le
corps des professeurs certifiés ou techniques . A ce sujet, il lui
signale que seulement 2080 postes ont été mis aux concours spéciaux
alors qu 'il y avait 5 900 P. T. A . en service en 1970. Il lui demande
si de nouveaux concours seront prévus pour permettre l' intégration
de tous les P. T. A. dans le corps des certifiés.

Enseignants
(reclassement indiciaire des professeurs techniques adjoints).

39507. — 9 juillet 1977. — M. Gilbert Faure expose à M. le Premier
ministre (Economie et Finances) que les professeurs techniques
adjoints ont demandé, depuis tin certain temps déjà, que leur indice
terminal soit majoré de 57 points. Sur les 40 points demandés au
titre de la promotion de l'enseignement technologique, les P . T. A.
des lycées n'ont rien obtenu . D 'autre part, ils n 'ont bénéficié que
de 8 points sur les 17 revendiqués au titre du premier volet de_ la
réforme de la catégorie A. Il lui demande si, compte tenu de l 'effort
fourni par ce personnel en faveur de l 'enseignement technologique,
il n ' est vraiment pas possible de leur donner satisfaction.

Architecture.
(interprétation de l 'article 37 de la loi du 3 janvier 1977).

39508 . — 9 juillet 1977. — M. Monnet, e'_ attirant à nouveau
l'attention de M . le ministre de la culture et de l'environnement
sur les difficultés d'interprétation que suscite l 'article 37 de la
loi du 3 janvier 1977 en ce qui concerne la référence à la patente
et à l'assurance, rappelle qu' à l 'occasion d 'une question orale sans
débat (séance du 27 mai 1977, Journal officiel n° 45 du 28 mai 1977)
il a été répondu que le Gouvernement demanderait son avis au
Conseil d' Etat afin que toute ambiguïté soit dissipée. Il lui demande
dans ces conditions si, compte tenu de l 'importance du problème
posé, la procédure de consultation annoncée a été engagée et, le
cas échéant, de bien vouloir faire connaître la décision du Conseil
d' Etat .

Architecture (conséquences de la loi du 3 janvier 1977
sur l 'activité des bureaux d'étude).

39511 . — 9 juillet 1977 . — M . d' Harcôurt attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de l'environnement sur certaines
difficultés d'application de la loi du 3 janvier 1977 relative à
la profession d 'architecte, que rencontrent certaines personnes
morales et en particulier les entreprises et les coopératives qui
disposent, pour la réalisation de leurs projets de construction,
de bureaux d 'étude . En effet, ces entreprises utilisent en
permanence le concours de techniciens employés par elles au
sein d 'un bureau d ' étude chargé de préparer la réalisation de
projet d 'équipement très spécialisé qui leur sont destinés et
effectuent ainsi le travail équivalent à celui d' un cabinet d' archi-
tectes. Cependant, pour la validité de leur dossier, la simple
signature nécessaire d 'un architecte entraîne des frais équi-
valents à ceux payés par une entreprise ou un particulier ayant
entièrement recours à un architecte . Afin d'éviter que de tels
bureaux d'étude soient amenés à disparaître, créant ainsi un sup-
plément de chômage ou afin que des entreprises telles que les
coopératives n ' aient pas à supporter des charges supplémentaires
de frais d'architecte, il lui demande s'il envisage de prendre
prochainement des mesures d 'application adaptées à ces situations
particulières.

Banques (attribution au personnel des trois grandes banques
nationalisées de la prime traditionnelle d'augmentation de capital).

39516. — 9 juillet 1977 . — M. Fiszbin attire l 'attention de M . te
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation créée dans
les trois grandes banques nationalisées à la suite des augmentations
de capital que chacune d'elles vient de réaliser, et qui ne s 'accom-

pagnent pas comme il est habituel de l ' attribution à tout le per-
sonnel de la prime d'augmentation de capital . Les directions des
banques nationalisées justifient cette décision par les impératifs de
la politique d ' austérité gouvernementale. Cela est d 'autant plus
inadmissible que ces augmentations de capital sont hors de propor-
tion avec celles qui ont été opérées dans le passé . Ainsi au Crédit
Lyonnais, le capital a été plus que triplé, passant de 480 millions
à 1 537 millions et demi de francs . En s'opposant au versement
de ces primes, les directions des banques nationalisées reviennent
sur un avantage acquis du personnel. Solidaire de l 'action engagée
par le personnel des banques nationalisées, il lui demande s 'il
entend user des pouvoirs de tutelle dont il dispose pour que les
directions des banques nationalisées reviennent sur leur décision,
respectent les avantages acquis et ouvrent immédiatement des
négociations avec les organisations syndicales représentatives du
personnel.

Enseigneraient supérieur (conditions de fonctionnement de
l'école supérieure de commerce de Mont-Saint-Aignan (Seine-
Maritimef).

39517. — 9 juillet 1977. — M. Leroy attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur l'arbi-
traire de la direction de l'école supérieure de commerce de Mont-
Saint-Aignan et de la chambre de commerce et d 'industrie de
Rouen dans le fonctionnement de cette école . Les étudiants sont
en effet soumis à un règlement intérieur qui les oblige à rendre
compte de leurs différentes activités à la direction. Celle-ci refuse
la plupart des conférences dont le contenu risque de ne pas corres-
pondre à ses points de vue politiques. Aucune activité syndicale
étudiants n' est autorisée ; par exemple, l'U . G. E. -U . N. E. F. n 'a
pas de droit d'affichage ni même d' expression sous quelque forme
que ce soit. Quant aux subventions versées à l'association des
étudiants, elles ne le sont que ponctuellement et ne dépassent
pas les 40000 francs sur un maximum légal de 200000 francs par
an . De plus, il faut noter que les pouvoirs de décision de la chambre
de commerce et d 'industrie se sont accrus au moment où sa part
de financement a diminué . Tous ces problèmes ont amené les
étudiants à réclamer dans leur majorité le dé p art du directeur
de cette école . Ils ont en cela reçu l'accord d'une forte proportion
d ' enseignants . Loin de réunir les instances légales de concertation,
la chambre de commerce et d'industrie de Rouen a décidé de plu-
sieurs- sanctions ; par exemple : trois enseignants se sont vus refu-
ser la reconduction de leur contrat ; les professeurs, dans leur
ensemble, ont, d'autre part, reçu une lettre leur demandant d'accep-
ter les conditions de la direction s' ils voulaient être à nouveau
employés l ' année prochaine . Les étudiants ayant décidé de boycotter
les épreuves de synthèse jusqu 'à ce que la direction accepte de
négocier, celle-ci n' a trouvé pour toute réponse que la suppression
des examens de fin d ' année. Le problème n 'est donc absolument
pas résolu et risque au contraire de se trouver aggravé dès la
rentrée prochaine . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour amener la direction et la chambre de commerce
à mettre un point final à de telles pratiques et à accepter la concer -
tation demandée par les étudiants et les enseignants.

Enseignement supérieur (situation financière de l'école supérieure
de ce nmerce de Mont-Saint-Aignan (Seine-Mariti .nte]).

39519. — 9 juillet 1977 . — M. Leroy attire l ' attention de M.' le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les pro-
blèmes qui se posent à l' école supérieure de commerce de Mont-
Saint-Aignan. II était prévu que la chambre de commerce et d'indus-
trie de Rouen participe, dans le proportion de 42 p . 100, au finan-
cement de l 'école pour cette année scolaire-ci ; or, sa participation
n ' a été que de 28 p . 100. En effet, un excédent budgétaire de
1 million de francs a été reversé par l'école au fonds de réserve
de la chambre . Dans le même temps, les frais de scolarité des élèves
sont passés de 4200 à 6000 francs. M. Leroy s'élève donc contre
une telle injustice qui a notamment pour conséquence d ' aggraver
la sélection sociale des étudiants. Il lui demande de prendre toutes
mesures afin que la somme de 1 million de francs soit reversée
par la chambre de commerce à l'école supérieure de commerce.
de Mont-Saint-Aignan, au profit des étudiants . U lui demande égale-
ment de faire en sorte que ce problème ne se reproduise plus dans
les années à venir.

Anciens combattants (revendications de

	

F. A . C.).

39525 . — 9 juillet 1977. — M . Pierre Lagorce demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'il entend prendre en
considération le plan quadriennal de l'U . F. A. C . afin d'obtenir:
que l 'indice de référence du rapport constant soit porté progres-
sivement de 170 net à 218 net ; que la pension de veuve au taux
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normal s'inscrive à l'indice 500 et celle d 'ascendant à l'indice 333.
L lui fait remarquer qu'il semble possible de satisfaire ces demandes
puisque du fait de la dévaluation des pensions, l ' Etat prélève 2 mil-
liards lourds par budget auxquels s 'ajoutent les crédits libérés par
les décès.

Impôt sur le revenu (charges imputables aux employeurs
de travailleurs saisonniers)

39526 . — 9 juillet 1977. — M . Huguet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il compte prendre des mesures
pour éviter que les dispositions de la loi n° 761234 du 29 décem-
bre 1976 complétées par le décret n° 77-357 du 28 mars 1977 ne
laissent à la charge des employeurs ayant souscrit avant la paru-
tion de ce décret, des contrats saisonniers avec des personnes qui
ne sont pas fiscalement domiciliées en France, la retenue à la
source au titre de l'impôt sur le revenu dont ces dernières sont
passibles.

Assurance-maladie (ticket modérateur).

39527. — 9 juillet 1977. — M . Brillouet attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de ia sécurité sociale sur les mesures de
restriction prises dans le domaine de la santé et notamment concer-
nant le ticket modérateur qui est passé de 25 à 35 p . 100, mesure
qui ne saurait réduire sérieusement le déficit de la sécurité sociale
puisque ces actes ne représentent que 8/10000 des prescriptions.
Elle pénalise par contre, les personnes déjà handicapées par leur
maladie et dont la rééducation ne peut s'effectuer, de plus, qu ' avec
l'autorisation des médecins conseil de la sécurité sociale . Il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre pour remédier
à de tels désavantages.

Impôt sur le revenu
(exonération des revenus des serres horticoles).

39528 . — 9 juillet 1977. — M . Burckel rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 15-1 du code général
des impôts dispose que le revenu net des bâtiments servant aux
exploitations rurales n 'est pas compris dans le total des revenus
servant de base à l'impôt sur le revenu . Le texte donne une énu-
mération explicative, mals non limitative des bâtiments ruraux, en
employant l 'expression «tels que». Compte tenu de l ' abondante
jurisprudence Intervenue en la matière, il apparaît qu ' un immeuble
doit réunir simultanément trois conditions pour bénéficier de
l ' exemption prévue à l' article 15 . 1 : être affecté à des usages agri-
coles ; être affecté à ces usages de façon permanente ; être affecté
à ces usages de façon exclusive. Dans l'affaire dont il s' agit, l'ad-
ministration des impôts refuse l 'exonération prévue à l 'article 15-1
aux revenus de serres horticoles . Or, les serres remplissent les condl .
tiens ci-dessus et leur caractère de bâtiment rural est confirmé par
la doctrine et la jurisprudence en matière d'impôt foncier bâti
(arrêt du Conseil d 'Etat du 12 mai 1971 [n" 79 675], loi n " 72.650
du 11 juillet 1972) . Il lui demande si, dans ces conditions, l'admi-
nistration des impôts est fondée à refuser aux serres l'exonération
prévue par l'article 15 .1 du code général des impôts.

Successions (cas d'espèce).

39529. — 9 juillet 1977 . — M. Caurler expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances), que : M . D ., âgé de quarante ans
et Mme D ., son épouse, âgée de trente-neuf ans, sont tous deux
décédés dans un même événement sans qu'il soit possible d'indiquer
si l'un est décédé avant l'autre . Par conséquent, la succession de
chacun est dévolue à ses propres héritiers . M . et Mme D . avaient
fait construire il y a quinze ans, au cours de la communauté, une
maison sur un terrain qui appartenait en propre au mari a l ' aide de
deniers provenant de la communauté . Cette maison et le terrain
ont aujourd'hui une valeur de 250000 francs, la valeur du ter-
rain étant de 10000 francs . Il existe par ailleurs, un autre actif
imposable de 300 000 francs ; )1 n'y a pas de passif. Il résulte de la
loi du 28 décembre 1959 modifiée par celle du 27 décembre 1973,
que l'immeuble construit présentement est exonéré de tous droits
de succession du fait qu'il est affecté à l'habitation pour plus des
trois quarts et qu 'il s'agit de la première mutation à titre gratuit.
Il résulte de la réponse ministérielle faite le 23 mai 1968 (indica-
teur 11620), que les récompenses doivent s 'imputer sur ('actif exo-
néré. Il lui demande quelle est la manière de liquider chacune
de ces successions sachant que l 'hériter du mari paye 55 p . 100 de
droits et celui de la femme 60 p . 100 . Combien chaque héritier
devra-t-il, payer et qui bénéficiera de l'exonération . Il semble en
effet que les récompenses constituent un actif fictif non imposable
en elles-mêmes .

Sociétés commerciales (critères d 'appréciation de La qualité
de salarié d'un gérant de société à responsabilité limitée).

39530 . — 9 juillet 1977 . — M. Cressard expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, par arrêt du 24 mars 1977,
la chambre sociale de la cour de cassation a jugé que pour déter-
miner si un gérant de société à responsabilité limitée ne possède
pas plus de la moitié du capital social, et comme tel releve du
régime général de la sécurité sociale applicable aux salaries, il n 'y
a pas lieu de tenir compte des parts dont ledit gerant est copro-
priétaire indivis . L lui demande si cette jurisprudence est appli-
cable en matière fiscale pour apprécier si le gérant doit être
considéré comme un salarié . quelle que soit la quotité de ses droits
sur les parts indivises_

Musique (affectation d 'une partie des subventions de l'Etat
à des commandes d ' ceuvres nouvelles).

39532 . — 9 juillet 1977. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement qu 'un de ses prédécesseurs
avait prévu d'affecter à la création musicale, en plus des commandes
traditionnelles accordées par une commission, 1 p . 100 de l' ensemble
des subventions aux divers organismes soutenus par l 'Etat et les
collectivités locales. Cette Intention a été confirmée lors d'une
conference de presse donnée le 16 décembre 1975 par le secrétaire
d' Etat a la culture de l'époque et par le directeur de la musique,
de l'art lyrique et de la danse . Il était affirmé à ce propos : « L 'aide
à la création sera complétée en réservant un crédit spécifique
dans les budgets des orchestres de région du secrétariat à la culture
pour des commandes dont ia création sera assurée par les formations
en question (1 p . 100 de la subvention de fonctionnement de l 'État,
abondé par une somme Identique dégagée sur la subvention des
collectivités locales s. Il apparaît que, malgré les engagements
pris, l 'affectation à des commandes d ' eeuvres nouvelles d' au moins
1 p. 100 du ,,contant des subventions de l'Etat n'a été nulle part
réalisée. Selon des indications données en 1976 par la direction de
la musique, l ' attribution de cette partie de la subvention de fonc-
tionnement ne serait plus une obligation !nais une simple faculté.
Il lui demande en conséquence les raisons qui motivent cette attitude
et s'il n ' envisage pas de mettre à exécution une mesure prévue,
expressément depuis plusieurs années. Il souhaite également savoir
pourquoi le Gouvernement paraît hésiter — en dépit de promesses
formelles — à pratiquer une vér.table pol'.tique de la musique, en
imposant par des cahiers des charges appropriés, aux organismes
subventionnés et en échange de l 'aide qu ' ils reçoivent, l ' obligation
élémentaire de réserver dans leurs programmes une place normale,
d ' une part, à la musique française, d 'autre part, à la création.

Sécurité sociale (application de la convention franco-suisse).

39533. — 9 juillet 1977 . — M. Gissinger attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la conven-
tion franco-suisse de sécurité sociale. Celle-ci a été signée Il y a plus
d ' un an et, d'après des renseignements dignes de foi, aucun dossier
invalidité pour maladie en cours d' instruction n'a encore abouti I1
lui demande où en est la situation et ce qu' elle compte entreprendre
pour permettre la liquidation de tous les dossiers qui s'accumulent.

Action sanitaire et sociale (revendications des assistantes sociales
chefs conseillères techniques des D . D . A . S. S .).

39534 . — 9 juillet 1977 . — M . Labbé appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
assistantes sociales chefs conseillères techniques des directions
départementales de l'action sanitaire et sociale. Il lui rappelle que la
circulaire du' ministère des affaires sociales en date du 12 décem-
bre 1966 prévoyait l'organisation et le fonctionnement du service
social départemental . En particulier, le poste d ' une assistante sociale
chef conseillère technique était créé auprès du directeur départe-
mental de l'action sanitaire et sociale pour tout ce qui concerne
le service social . Or, depuis cette date et malgré des demandes
effectuées par le groupe délégué des assistantes sociales chefs
conseillères techniques des directions départementales de l 'action
sanitaire et sociale auprès de la direction générale de l 'action sociale
au ministère de la santé la situation reste inchangée . Les conseillères
techniques n'ont toujours pas de statut propre à leur formation et
leur indices sont identiques à ceux des assistantes sociales chefs qui,
d'après la circulaire du 16 avril 1975 peuvent être nommées sans
assumer une fonction d ' encadrement ou de responsabilité, mais
simplement par promotion (20 p. 100 de l'effectif) . Un décret du
12 avril 1974 a modifié le décret du 19 octobre 1939 portant règle-
ment d'administration publique relatif au statut des assistants sociaux.
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Les conseillères techniques n ' ont pas été concernées par ce décret.
En 1972, 1973, lors des contacts du groupe délégué des conseillères
techniques départementales avec la direction générale de l 'action
sociale et la sous-direction des profession 's sociales il ressortait que
des textes étaient en préparation et pouvaient comporter la propo-
sition de bonification d 'indices de fonction : 121) points pour les
assistantes sociales chef_ conseillères techniques . Ces projets parais-
saient recueillir un avis 'avorable de la part des représentants des
différents ministères . En octobre 1975, le représentant de la direction
générale de l ' action sociale faisait espérer en 1976 la reconnaissance
de cette fonction . Les projets semblent avoir été reportés, compte
tenu des difficultés économiques actuelles . Les conseillères tech-
niques qui ont à assumer des responsabilités de plus en plus impor-
tantes et un encadr e ment de plus en plus lourd souhaitent qu ' un
statut les concerna soit élaboré rapidement . Elles acceptent le
projet de bonification indiciaire prévu pour une période transitoire
en espérant par la suite leur intégration dans le cadre A, intégration
dont le principe avait été admis lors d ' un arbitrage du 2 décembre
1972. Il lui demande donc quelle est sa position à l ' égard de ce
problème . Il souhaiterait que la situation des personnels en cause
fasse l ' objet d ' un règlement rapide.

Assurance maladie (remboursement des analyses de laboratoire
qu'exige le traitement de la n maladie de Féilling s).

39536 . — 9 juillet 1977. — M. Mourut rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la phénylcétonurie appelée
aussi •s maladie de Fèlling ° est un accident génétique devenu
curable depuis quelques années grâce à un traitement alimentaire
approprié. La sécurité sociale prend en charge ce traitement sauf,
ce qui parait inexplicable, les analyses de lais-matoise . Or l' efficacité
du traitement est indissolublement lié à ces analyses . La rareté
du phénomène (70 à 80 naissances par an en France) rend cette
prise en charge certainement peu coûteuse et justifierait que ces
analyses soient inscrites à la nomenclature. Il lui demande les
raisons pour lesquelles cette prise en charge n' existe pas actuelle-
ment. II souhaiterait très vivement qu' elle prenne une décision
allant dans ce sens.

Anciens combattants (revendications des militaires
ayant participé eux opérations d'Afrique du Nord).

39537. — 9 juillet 1977. — M. Mourut rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que la loi n° 74-1044 du 9 décembre
1977 a donné vccation à la qualité de combattant aux militaires
ayant participé aux combats en Algérie, Maroc et Tunisie. En vertu
de l 'article 1' , de cette loi, les anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie doivent être traités dans des conditions de stricte
égalité des droits avec les combattants des conflits antérieurs ; ce
qui n 'est pas encore le cas actuellement. Ainsi, notamment le rem-
placement de la mention ° hors guerres. par celle a d 'opérations
d 'Afrique du Nord» est extrêmement regrettable et ne peut satis-
faire les intéressés. Il lui demande que les pensionnés en cause le
soient à titre «guerre» et qu 'une décision à cet égard soit prise
en accord avec le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre le plis rapidement possible.

Ministère de l' économie et des finances (conséquences pour le Lair
guedoc-Roussillon des suppressions d ' emplois décidées par radiné
nistration centrale des douanes).

39542. — 9 juillet 1977. — M . Sénés expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que la suppression de soixante-dix emplois
décidée par l'administration centrale des douanes, a causé un vif
émoi dans la région Languedoc-Roussillon, déjà gravement affectée
par le chômage . Les viticulteurs pensent q ue le service des douanes
n'aura plus la possibilité d'assurer la surveillance des cuveries à
vin de Sète. Par ailleurs, il est à craindre que les débarquements
de drogue soient facilités par l 'absence de personnel qualifié sur les
plages désertes où le passage de la drogue pourra se faire sans
risques. Il ltii demande de lui faire connaître : 1° si la mesure de
suppression d'emploi est définitive ; 2° dans quelles conditions
l'administration des douanes va pouvoir, dans le Languedoc-Roussillon,
faire face à ses tâches essentielles.

Enseignants (formation des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C . E. T .).

39543 . — 9 juillet 1977 — M . Mexandeau attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'externement des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C E . T. Alors que
les professeurs de C.E.T. bénéficient normalement, après leur

succès au concours de recrutement, d'un stage et d ' une formation
pédagogique de deux ans dans les E . N .N .A., en 1975, l'adminis-
tration a généralisé la p rocédure d 'externement des stagiaires ayant
trois ans d 'ancienneté de mainte auxiliaire . Un des principaux
arguments avancés pour justifier celte mesure préjudiciable à une
bonne formation des professeurs de C. E . T . était la capacité d 'accueil
insuffisante des E.N .N . A . pour faire face à l 'augmentation tempo-
raire de recrutement de stagiaires en liaison avec la résorption de
l'auxiliariat dans les C. F . T . Il apparait • que dans de nombreuses
spécialités, les effectifs des sections des E . N . N . A. en 1976-1977
auraient permis l 'accueil et la formation d ' un plus grand nombre
de stagiaires, cela même dans la limite des capacités actuellement
existantes. Cette situation paradoxale, des stagiaires restant sans
formation véritable alors que des places sont disponibles dans les
E .N .N . A ., a toutes chances de se re produire et noème do s'amplifier
après !es concours de 1977 si un trop grand nombre de stagiaires
était externé . Il lui demande en conséquence quels sont les critères
qui conduisent l 'administration à décider l 'externement d 'un stagiaire.
Quelles mesures seront prises pour que le potentiel des E. N . N . A.
soit pleinement utilisé et donc que le nombre des externenents
soit le plus petit possible dans l 'intérêt des stagiaires recrutés
et des élèves dont ils auront la responsabilité plus tard.

Danse
publication des décrets d'application de la loi du le t décembre 1965).

39544. -- 9 juillet 1977 . — M. Brun rappelle à M. le ministre de la
culture et de l 'environnement que la loi n° 65-1004 du 1^, décembre
1965 a pour objet de réglementer la profession de professeur de
danse et de faire contrôler les établissements où s ' exerce cette
profession . Mais l'absence de publication des décrets d 'application
de cette loi a rendu, à ce jour, la volante du législateur inopérante.
Ainsi chacun peut, malgré les dispositions de la loi de 1965, ouvrir
une école de danse, sans que ses aptitudes à l 'enseignement aient
été au préalable contrôlées . Il lui demande en conséquence quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour que l 'application
effective de la loi du 1•• décembre 1963 soit assurée.

Baur de Ricane d'hab i tation (mentalités d 'application des dispositions
de la loi de finances du 29 octobre 1976 relatives aux hausses de
loyers).

39546. — 9 juillet 1977. — M. Mesrnin demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si la modération de la hausse des
loyers à 6,5 p . 100 au titre de l 'année 1977 prév ue par ia loi de
finances n° 76-978 du 29 octobre 1976 s'applique aux appartements
de catégorie 2A qui, libérés au 1". juillet 1976, ont fait l 'objet d 'un
bail stipulant un loyer mensuel, mais prévoyant que, pour éviter
une hausse trop brutale, ce loyer serait ramené au i janvier et
au 30 juin 1977 à dcs paliers inférieurs . Dans le cas considéré, le
bail signé en juillet 1976 prévoyait un loyer mensuel de 3 200 francs,
ramené à 2 500 francs jusqu'au 31 décembre 1977 et à 2900 francs
du 1" janvier au 30 juin 1977. Il demande si le locataire était bien
fondé, au l-' janvier 1977, à appliquer au loye r de décembre soit
2 500 francs, une majoration limitée à 6,5 p . 100 ou s' il aurait dû
payer les 2 900 francs prévus au contrat, comme le lui réclame le
gérant, qui fait valoir que la limitation des hausses de 6,5 p . 190
ne peut s'appliquer qu'au-delà du loyer mensuel contractuel qui est
de 3 200. francs.

Retraite complémentaire (institution d 'un régime en laveur
des sauveteurs de la société nationale de sauvetage en mer).

39548. — 9 juillet 1977. — M . Daillet expose à M. le ministre de
l ' intérieur qu 'aucune disposition n ' est actuellement prévue pour per-
mettre aux membres bénévoles des équipage des bâtiments de la
société nationale de sauvetage en mer de bénéficier, au moment
où ils quittent le service actif, d ' une certaine compensation des
risques inhérents aux opérations de sauvetage qu ' ils ont effectuées.
Il lui demande si, pour concrétiser la reconnaissance de l 'Etat à
l ' égard de cette catégorie de sauveteurs bénévoles, il ne serait pas
possible d'accorder une subvention exceptionnelle annuelle à la
société nationale de sauvetage en mer, afin de lui permettre d'ins-
tituer un régime complémentaire de retraite fonctionnant, sous son
contrôle, en faveur des anciens sauveteurs remplissant des condi-
tions de services à définir.

Sécurité sociale (allégement des charges sociales
des entreprises de main-d'oeuvre).

39550 . — 9 juillet 1977. — M. Cousté rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que son prédécesseur, interrogé en
juillet 1975 sur l 'aménagement des cotisations de sécurité sociale en
vue d'alléger les charges sociales des entreprises de main-d'oeuvre,
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avait annoncé qu' un projet de loi en ce sens ne pourrait être déposé
avant la fin de l'année 1976, en raison des nouvelles consultations
des partenaires sociaux,qui seront nécessaires. De ce fait, ajoutait
M. Durafour, la réforme pourrait être votée au Parlement à la ses-
sion . du printemps 1976 ; elle n ' entrerait en application qu 'en 1977.
D lui demande pour quelles raisons, la session de printemps 1977
arrivant à son terme, le Parlement ne se trouve pas encore saisi d 'un
projet de loi attendu depuis plus de deux ans.

Hôpitaux (acquittement de leur part patronale
des cotisations de sécurité sociale).

39551 . — 9 juillet 1977 . — M . Cousté demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale : 1" s'il est exact que certains
hôpitaux publics n ' ont pas payé l'intégralité de leur part patro-
nale des cotisations de sécurité sociale et, dans l'affirmative, quel
est le montant approximatif des sommes dues au titre de 1975 et
1976 ; 2 " quelles mesures elle envisage de prendre pour éviter à
l'avenir de telles anomalies ; 3° si, à sa connaissance, les établis-
sements privés d'hospitalisation se trouvent dans une situation
analogue ou si, au contraire, ils s' acquittent intégralement de leurs
obligations sociales .

Crédit mutuel
(intérêts nets d 'impôt servis par les caisses à leurs déposants).

39552. — 9 juillet 1977 . — M. Pierre Weber rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu'en application de l ' article 9
de la loi n" 75-1242 du 27 décembre 1975 les caisses de crédit mutuel
peuvent ouvrir à leurs déposants un compte spécial sur livret béné-

ficiant d'une exonération fiscale à concurrence des deux tiers des
intérêts produits . Ce même article B précise que le prélèvement
forfaitaire prévu à l 'article 125 A du code général des impôts et
assis sur le tiers des intérêts est applicable dans tous les cas ; il
résulte aussi de l 'article 1678 quater du même code que le prélè-
vement forfaitaire ne peut être pris en charge par le débiteur de
son versement . Il lui demande sur quelle base juridique repose la
pratique observée par les caisses de crédit muttwl d'offrir à leurs
déposants un intérêt de 6,5 p. 100 net d'impôt.

Crédit mutuel
(contrôle par les pouvoirs publics de l'utilisation des fonds collectés).

30553 . — 9 juillet 1977. — M . Pierre Weber expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 9 de la loi n° 75-1242
du 27 décembre 1975 prévoit que la moitié des sommes figurant
sur les livrets des caisses de crédit mutuel doit être affectée à
des emplois d' intérêt général fixés par "arrêté, notamment à des
prêts aux collectivités locales . II lui demande de lui indiquer les
règles et procédures applicables à ces emplois, en vue de permettre
aux pouvoirs publics de contrôler l'utilisation de ces fonds à la
satisfaction des objectifs prioritaires définis par eux .

Epargne (cumul d 'un premier livret de caisse d'épargne
et d'un livret de caisse de crédit mutuel).

39554. — 9 juillet 1977 . — M . Pierre Weber demande à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) si, compte tenu des dispositions
de l'article 17 du code des caisses d'épargne qui interdisent le cumul
de livrets exonérés d' impôt de caisses d'épargne ordinaires comme
de la caisse nationale d' épargne, une même personne peut être à la .
fois titulaire d'un premier livret de caisse d 'épargne et d'un livret
de caisse de crédit mutuel.

Plus-values (mode de calcul applicable aux donations).

39559. — 9 juillet 1977 . — M. Sellé s'étonne auprès de M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 35665 publiée au Journal officiel
des débats de l ' Assemblée nationale n " 7 du 12 février 1977 . Près
de cinq mois s' étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème
soulevé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que l'article 9•V
de la loi du 19 juillet 1976 prévoit que la plus-value est calculée à
partir de la date et de la valeur de l ' acquisition par le donateur
lorsque le bien cédé provient d'une donation entre vifs remontant à
moins de cinq ans. II lui demande si la cession intervient plus de
trente ans après la date d ' acquisition (à titre onéreux ou gratuit) si
on peut considérer que la plus-value n 'est pas imposable au motif
que l 'on peut admettre que le bien en cause serait entré dans le
patrimoine du donataire à la date servant de base pour la détermi -

nation du prix de revient. Possesseur depuis trente ans, le donataire
ne serait pas imposable au titre des plus-velues.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel n° 72 du 27 août 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5269, l'^ colonne, 3' et 4' ligne de la réponse de M . le
ministre de la culture et de l 'envieonnethent à la question écrite
n " 36723 de M. Duroure, au lieu de : e . . . de pêche qu 'à l'aide d 'une
ligne flottante tenue à la main, pèche au lancer exceptée », lire :
« . . . de pêche et de pisciculture et de payer la taxe piscicole lors-
qu ' ils ne pèchent qu ' à l ' aide d 'une ligne flottante tenue à la main,
pêche au lancer exceptée ».

II. — Au Journal officiel n " 74 du 10 septembre 1977

(Débats parlementaires, Assemblée-nationale .)

QUESTIONS ÉCRITES REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L 'ASSEMBLÉE NATIONALE

Page 5473, l'' colonne, 5' ligne, question n" 40586 de M. Macquet,
au lieu de : n . . la loi du 3 décembre 1975. . . », lire : e .. . la loi du
31 décembre 1975. . . ».
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